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Garantir la sécurité en Haïti : réformer la justice 

I. SYNTHESE 

Le système judiciaire en Haïti demeure dysfonctionnel et 
continue d’être un obstacle au processus démocratique, à la 
sécurité, à la reconstruction et au développement haïtien. 
Alors que certaines mesures ont été prises en ce qui con-
cerne la police, la réforme institutionnelle dans le secteur 
de la justice a pris du retard, ce qui perpétue l’impunité et 
les menaces à la sécurité du citoyen. En dépit de cinq an-
nées de promesses, la majorité des haïtiens a toujours un 
accès limité à la justice et la méfiance envers le système ju-
diciaire officiel est très répandue. Le président Michel Mar-
telly et le parlement doivent dépasser les clivages partisans 
et travailler ensemble pour parvenir à réformer, notamment 
en modernisant les procédures pénales et le Code pénal vieux 
de 174 ans, en établissant des normes pour les juges, en four-
nissant à l’appareil judiciaire les ressources nécessaires et 
en créant des mécanismes efficaces qui garantissent un vé-
ritable accès à la justice.  

L’impact du tremblement de terre de 2010 sur un système 
déjà surchargé et inefficace a rendu un très grand nombre 
de tribunaux incapables de fonctionner. Ceux qui fonction-
nent encore manquent de personnel et de ressources. L’in-
capacité de la majorité pauvre à accéder à des services juri-
diques adéquats et l’inefficacité dans la gestion des affaires, 
aggravées par des contraintes financières, matérielles et 
humaines, entrainent de lourds retards dans le traitement 
des dossiers et une surpopulation carcérale. Le nombre de 
détenus est six fois supérieur à la capacité maximale des pri-
sons établie par les normes internationales. L’absence de 
sécurité de l’emploi, de supervision, de formation adéquate 
ainsi que les faibles salaires rendent les juges, les procu-
reurs et les autres employés de tribunaux vulnérables à la 
corruption. L’ingérence de l’exécutif et du législatif, com-
binée à la lenteur de la réforme, n’a guère convaincu la 
population de l’existence d’une volonté politique de chan-
gement en profondeur.  

Haïti a désespérément besoin d’une justice fonctionnelle 
capable de réaliser efficacement les investigations, pour-
suites et condamnations, en particulier pour les criminels 
dangereux. Actuellement, ces derniers sont souvent libérés 
alors que des petits délinquants croupissent en prison. La 
révision de la législation pour adapter un système archaïque 
à la réalité du 21e siècle a commencé en 2009. Mais la pro-
position de réforme du Code pénal et du Code d’instruction 
criminelle doit encore être finalisée par l’exécutif, soumise 

au parlement et entrer en vigueur, après consultation. La 
séparation nécessaire du judiciaire et de l’exécutif dépend 
de la nomination des huit membres du Conseil supérieur 
du pouvoir judiciaire (CSPJ) – après des enquêtes appro-
fondies à leur sujet – et du lancement de ses activités. Il 
est essentiel de renforcer l’Unité d’inspection judiciaire 
(UIJ) et l’Ecole de la magistrature (EMA) et de mettre fin 
aux conflits entre les commissaires du gouvernement, les 
juges et la police nationale pour soutenir les efforts de ré-
forme, améliorer la qualité des investigations et construire 
un système de sécurité plus cohésif.  

En 2007, les espoirs d’une amélioration durable du secteur 
de la justice ont été ravivés par l’adoption de trois lois fon-
damentales mais ont été anéantis par l’inaction consécutive 
de l’exécutif. La nouvelle administration du président Mar-
telly a adopté les premières mesures pour nommer quelques 
membres de la Cour de cassation. Cependant, il a rejeté par-
tiellement la première sélection des candidats proposés par 
le Sénat, nommant seulement le président de la Cour et un 
membre. Une consultation préalable devrait permettre d’éta-
blir un consensus autour d’une liste de candidats supplé-
mentaires de sorte que la Cour puisse être au complet et 
que le CSPJ puisse fonctionner : cela constituera un point 
de départ pour établir et assurer le contrôle des normes et 
préserver l’indépendance du pouvoir judiciaire. De plus, 
afin d’assurer une administration du système judiciaire im-
partiale, transparente et efficace, les autorités haïtiennes, 
avec le soutien de leurs partenaires internationaux, doivent : 

 renforcer l’indépendance de la justice en mettant à la 
disposition du CSPJ les ressources humaines et maté-
rielles nécessaires à son fonctionnement immédiat ; 

 assurer un système de justice transparent et audacieux, 
en accordant une protection spéciale à ceux qui travail-
lent sur les crimes graves notamment les commissaires 
de gouvernement, les juges et les témoins, en améliorant 
les conditions de travail et la sécurité de l’emploi et en 
surveillant le déroulement des activités à travers le CSPJ 
et le JIU ; 

 achever la rédaction et faire voter la révision du Code 
pénal et du Code d’instruction criminelle et de la législa-
tion relative, conformément aux normes internationales 
notamment dans des domaines comme l’habeas corpus, 
et après consultation avec les secteurs concernés ; 

 assurer l’éducation adéquate de tous les acteurs de la 
justice en conformité avec le nouveau système, no-
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tamment en étendant et en accélérant la formation pour 
tous les juges, en rendant l’EMA pleinement fonction-
nelle et en établissant des normes nationales pour les 
curriculums des écoles de droit ; 

 améliorer l’accès à la justice et promouvoir la résolu-
tion pacifique des différends dans les communautés ru-
rales et les bidonvilles où la violence règne en étendant 
les services juridiques mobiles et en accroissant l’assis-
tance juridique ; 

 réduire la durée de la détention préventive en amélio-
rant le traitement des dossiers, en appliquant des procé-
dures expresses pour les délits mineurs et en achevant 
la réforme des prisons ; 

 améliorer la coordination entre le gouvernement et les 
bailleurs de fonds sur les projets de réforme de manière 
à développer le leadership haïtien et l’appropriation 
d’un processus comprenant des stratégies et objectifs 
communs ; 

 augmenter les services accessibles à la population ainsi 
que l’éducation des citoyens sur leurs droits en élabo-
rant et en votant des lois visant à renforcer l’Office de 
la protection du citoyen (OPC) et améliorer la partici-
pation de la société civile à cette mission, notamment 
pour les organisations communautaires et de proximité.  

II. LE SYSTEME DE JUSTICE PENALE 

Peu de progrès ont été réalisés en ce qui concerne les pro-
blèmes structurels du système judiciaire depuis l’étude de 
Crisis Group en 2008.1 Le rapport concluait alors qu’Haïti 
avait besoin d’une police nationale professionnelle et fonc-
tionnelle et d’un système judiciaire capable de mener des 
poursuites, prononcer des sentences et punir les criminels 
afin de permettre durablement la stabilité et le développe-
ment. Bien que l’ensemble du système judiciaire doive être 
réformé pour accompagner la reconstruction de l’écono-
mie et des institutions, le présent briefing se concentre sur 
la justice pénale. Si la performance judiciaire s’améliorait, 
cela aurait un impact sur l’ensemble du système haïtien.2 

 
 
1 Le rapport de Crisis Group Amérique latine/Caraïbes N°28, 
Reforming Haiti’s Security Sector, 18 septembre 2008, analyse 
les trois composantes du système de sécurité : police, justice et 
prisons. Le présent briefing se concentre sur la réforme de la 
justice. Voir également le briefing de Crisis Group Amérique 
latine/Caraïbes N°26, Garantir la sécurité en Haïti : réformer 
la police, 8 septembre 2011. 
2 La réforme de la justice administrative et civile, dans des do-
maines tels que le commerce, le droit foncier, les ressources 
naturelles et l’exploitation minière nécessite l’entrée en vigueur 
de lois destinées à améliorer l’économie et par la même le fonc-

De multiples problèmes, aggravés par le tremblement de 
terre de janvier 2010, continuent d’affaiblir l’administration 
de la justice. Les retards importants dans le processus pé-
nal conduisent à des détentions préventives excessivement 
longues avec pour conséquence des prisons surpeuplées et 
insalubres. Les abus de la police et des infrastructures ina-
daptées bafouent les droits des détenus. Les lois archaïques 
du pays et les rares ressources ne sont pas adaptées pour 
faire face au nombre et à la violence des crimes.3 

A. POURSUITES ET PROCES : DE LOURDS 
RETARDS 

La Constitution de 1987 établit les droits légaux fondamen-
taux de tous les Haïtiens. Le système juridictionnel a plu-
sieurs niveaux : il comprend une Cour de cassation, quatre 
cours d’appel régionales et dix-huit tribunaux de première 
instance.4 La Cour de cassation est composée de douze mem-
bres, notamment un président et un vice-président ; elle 
statue de manière ultime et définitive sur les questions de 
constitutionnalité. Chaque cour d’appel est dotée d’un pré-
sident et siège en collégialité alors que les tribunaux de 
première instance statuent à juge unique. Ces derniers sont 
secondés par un commissaire du gouvernement nommé par 
le pouvoir exécutif, qu’il représente. Au bas de l’échelle 
hiérarchique se trouvent les tribunaux de paix ; il en existe 
au moins un dans chacune des 140 communes du pays. Ils 
sont chargés de résoudre rapidement les délits mineurs et 
les différends.5 

 
 
tionnement de secteurs clés comme la justice et la sécurité pu-
blique. Entretiens de Crisis Group, experts juridiques, Tabarre, 
29 juillet 2011 ; courriel, 14 octobre 2011. 
3 De 2008 à 2010, 1 173 personnes ont été jugées et 743 con-
damnées. Environ 500 cas d’enlèvements et près de 4 000 cas 
de violences sexuelles ont été rapportés ; 73 personnes ont été 
condamnées pour enlèvement, 157 pour violence sexuelle. « Bilan 
de la présidence de René Préval en matière de droits humains 
mai 2006-mai 2011 », Réseau national de défense des droits 
humains (RNDDH), mai 2011, www.rnddh.org. 
4 Les cours d’appel et les tribunaux de première instance sur 
lesquels ils ont juridiction sont : (Port-au-Prince), Port-au-Prince, 
Jacmel, Petit-Goâve, Croix-des-Bouquets; (Cap Haïtien), Cap 
Haïtien, Fort Liberté, Grande Rivière du Nord; (Gonaïves), 
Gonaïves, Port-de-Paix, Saint-Marc; (Les Cayes), Les Cayes, 
Jérémie, Anse-à-Veau, Aquin, Côteaux, Miragoâne; et (Hinche), 
Hinche, Mirebalais. « Carte judiciaire de la République d’Haïti 
par la cour d’appel », Centre de recherche et d’information ju-
ridique, http://haitijustice.com/carte-judiciaire. 
5 Ibid. En décembre 2009, un mois avant le tremblement de terre, 
le nombre de tribunaux de paix s’élevait à 181. Certaines com-
munes en avaient plus d’un en raison de la taille de leur popula-
tion ou de leur superficie. Les juges de paix contrairement à ce 
qui se passe dans plusieurs autres pays de la région, ne sont pas 
simplement des membres respectés de leur communauté pou-
vant jouer parfois le rôle de médiateur. Ils remplissent trois 
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Le retour de l’ancien dictateur Jean-Claude Duvalier le 16 
janvier 2011 et les appels consécutifs des victimes ainsi 
que des organisations des droits de l’homme à le pour-
suivre en justice ont à nouveau posé la question de la ca-
pacité de la justice haïtienne à enquêter et poursuivre les 
crimes graves.6 Cette affaire devrait permettre d’évaluer 
les progrès vers un Etat de droit et des institutions démo-
cratiques plus fortes. Un procès équitable permettrait d’en-
voyer un message clair contre l’impunité et renforcer la 
confiance dans le système judiciaire. Mais compte tenu de 
l’état de ce dernier, il est peu probable qu’un procès aussi 
politique puisse être mené.7 

Le droit pénal haïtien se fonde sur le système juridique 
français du 19e siècle. Les tribunaux et les commissaires de 
gouvernement croulent sous le travail et les procès trainent 
en longueur. Le trop grand nombre de crimes et d’arrestations 
par rapport à la petite quantité de personnel assez formé 
pour traiter les affaires entraine de lourds retards.8 L’aug-
 
 
fonctions : conciliateur, officier de police judiciaire et juge. Ils 
doivent être diplômés en droit, avoir suivi une formation juri-
dique de l’EMA ou avoir été au moins pendant trois ans gref-
fier d’un tribunal de paix. Beaucoup d’entre eux ne répon-
draient pas aux critères de qualification. Chaque tribunal de 
paix comprend au moins un juge, un juge suppléant et un gref-
fier. Voir aussi « Loi portant statut de la magistrature », Le Mo-
niteur, n° 112, 20 décembre 2007, article 22; « Décret relatif à 
l’organisation judiciaire », 22 août 1995, article 12, www.oas.org/ ; 
Code d’instruction criminelle, articles 9, 11, 12, 48, 49, ibid. 
Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire de justice, Ta-
barre, 8 septembre, 9 août 2011; haut fonctionnaire du gouver-
nement, Pétion-Ville, 7 septembre, 26 août 2011. 
6 Pour des informations sur la dictature duvaliériste, voir le rapport 
de Crisis Group Amérique Latine/Caraïbes Nº10, Une nouvelle 
chance pour Haïti ?, 18 novembre 2004. Duvalier est retourné 
en Haïti le 16 janvier 2011, après 25 ans d’exil et a été accusé 
de violations des droits de l’homme et crimes financiers. Le com-
missaire du gouvernement a ouvert une enquête. « Haiti mulls 
ex-dictator’s intentions as crisis deepens », Agence France-Presse, 
20 janvier 2011; « Four Haitians accuse ‘Baby Doc’ of torture, 
abuse » Reuters, 19 janvier 2011; Trenton Daniel, « Haiti’s ‘Baby 
Doc’ dines out as prosecution stalls », Associated Press, 21 sep-
tembre 2011. 
7 Poursuivre Duvalier serait certainement long et entrainerait 
des appels à une action similaire contre l’ancien président Jean-
Bertrand Aristide. Le 22 septembre, une conférence de presse 
organisée par Amnesty International pour présenter un rapport 
sur l’affaire Duvalier aurait été interrompue par les avocats et 
quelques partisans de Duvalier, qui se sont spécialement levés 
pour déposer plainte contre Aristide. « Haiti protesters disrupt 
Amnesty Int’l press [conference] », CBS News, 22 septembre 
2011; « Amnesty International veut la poursuite de la procédure 
judiciaire contre Duvalier », Radio Metropole, 23 septembre 
2011, www.metropolehaiti.com. 
8 En moyenne deux meurtres et trois viols sont à déplorer quo-
tidiennement et un enlèvement tous les trois jours. On arrive 
ainsi, en incluant d’autres actes criminels, à une moyenne jour-
nalière de 59 arrestations, dont plus de trois concernent le trafic 

mentation des crimes violents commis par les gangs armés 
mettent à l’épreuve un système déjà fragile.9 La réforme 
de la police soutenue par l’ONU, bien que non achevée, a 
permis d’améliorer les capacités de la police et d’augmenter 
les arrestations. Cette hausse d’activité n’est cependant 
pas corrélée par la réduction des délais dans les poursuites 
judiciaires. 

Selon le Code d’instruction criminelle, la police et les com-
missaires du gouvernement ne peuvent arrêter un individu 
qu’avec un mandat judiciaire ou en situation de flagrant 
délit.10 Les personnes arrêtées doivent comparaitre dans 
les 48 heures qui suivent devant un juge appelé à statuer 
sur la légalité de l’arrestation.11 Si elle est jugée illégale, 
le magistrat doit ordonner la libération immédiate du dé-
tenu. De nombreux cas de détention illégale sont cependant 
ignorés et beaucoup de personnes arrêtées sont gardées 
sans chefs d’accusations formels bien au-delà du délai de 
48 heures. En octobre 2011, moins d’un tiers des détenus 
avaient été reconnus coupables : les deux tiers restant étaient 

 
 
de stupéfiants, la possession illégale d’armes à feu ou l’as-
sociation de malfaiteurs, une expression « fourre-tout » que la 
police utilise en général lorsqu’elle ne connait pas les vrais 
coupables. Un nombre important de détenus en détention pré-
ventive prolongée sont emprisonnés sous ce chef d’accusation. 
« Insécurité: lourd bilan pour l’année 2010 », Haïti Libre, 27 
janvier 2011. Entretiens de Crisis Group, avocats haïtiens, Port-
au-Prince, juillet et août 2011. 
9 Voir le briefing de Crisis Group, Garantir la sécurité en Haïti, 
op. cit. La violence criminelle armée, particulièrement dans les 
communautés des bidonvilles de Cité Soleil, Martissant et Bel 
Air, et qui s’étend parfois à l’agglomération plus grande de 
Port-au-Prince, représente toujours un défi pour la PNH et les 
forces de la Mission de stabilisation de l’ONU (MINUSTAH) 
qui la soutiennent.  
10 Un flagrant délit est généralement un délit qui vient d’être 
commis et qui est découvert sur le moment ou immédiatement 
après. Les articles 10 et 31 du Code d’instruction criminelle le 
définissent comme un délit qui est en train d’être commis ou 
vient de se commettre ; ainsi que les cas où le prévenu est dé-
noncé publiquement ou est trouvé en possession d’effets, 
armes, instruments ou papiers laissant présumer qu’il est auteur 
ou complice, pourvu que cela se produise peu après le délit. 
L’objectif de cette clause est d’éviter les pratiques abusives et 
arbitraires, ce qui s’avère cependant sans succès. Beaucoup 
d’arrestations tombent en dehors du champ d’application de la 
définition et sont exécutées sans mandat d’arrêt. Sur presque 30 
arrestations liées à un incident de jets de pierre au Cap Haïtien 
(Nord) contre le cortège du président Martelly en juin 2011, 
plusieurs auraient eu lieu au domicile de ces personnes ou ail-
leurs, quelques jours après l’incident. Entretiens de Crisis Group, 
experts juridiques et des droits de l’homme, Port-au-Prince, 22 
juillet, 6 septembre 2011.  
11 Tous les mandats doivent être rédigés en créole et en français 
et aucune arrestation ne peut se faire entre 6 heures du soir et 6 
heures du matin. Constitution haïtienne, 1987, article 24-3. 
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en détention préventive.12 La police nationale haïtienne 
(PNH) a arrêté près de 21 500 personnes en 2010 mais 
seules 1 173 ont été entendues par la cour d’assises.13  

Le rapport de l’officier qui procède à l’arrestation est un 
élément important de la procédure pénale. Malgré les pro-
grès réalisés par la police, les procédures d’arrestation ir-
régulières,14 les rapports mal préparés et les preuves insuf-
fisantes continuent d’entraver le travail des commissaires 
de gouvernement et des juges. Les pièces à conviction des 
scènes de crime citées dans les rapports de police sont par-
fois manquantes. Cela entraine des retards dans les enquêtes 
menées par les juges et dans certains cas, la libération d’un 
suspect parce que l’obligation de déposer plainte dans les 
48 heures n’a pas été respectée. 15 

Le travail du commissaire du gouvernement, qui décide 
de l’opportunité de poursuites, est au centre du système 
de justice pénale. La qualification non rigoureuse des in-
fractions pénales par les commissaires de gouvernement – 
crime, contravention ou délit – aggrave l’arriéré judiciaire. 
Un crime est l’équivalent de felony en anglais (crime très 
grave) dans les pays de common law (système judiciaire 
reposant essentiellement sur la jurisprudence) ; un délit est 
une infraction passible d’une peine de six mois d’emprison-
nement ou plus, et certains peuvent être considérés comme 
l’équivalent de felonies s’ils sont assortis de circonstances 
aggravantes ; une contravention est une infraction mineure. 

 
 
12 Au 10 octobre 2011, 6 729 prisonniers étaient enfermés dans 
des centres de détention à travers le pays. Entretien de Crisis 
Group, haut fonctionnaire, Direction de l’administration péni-
tentiaire (DAP), 13 octobre 2011. « Insécurité », op. cit. L’expert 
indépendant sur la situation des droits de l’homme en Haïti 
mandaté par l’ONU a constaté que 90 pour cent des femmes de 
la prison de Pétion-Ville étaient en détention préventive. 
« Rapport de l’expert indépendant sur la situation des droits de 
l’homme en Haïti, Michel Forst », 11 avril 2011, A/HRC/17/42, 
Conseil des droits de l’homme. 
13 Près de 1 200 personnes parmi celles arrêtées l’ont été pour 
trafic de stupéfiants, possession illégale d’armes à feu et asso-
ciation de malfaiteurs. « Insécurité », op. cit. Entretiens de Cri-
sis Group, avocats haïtiens, Port-au-Prince, juillet et août 2011. 
Bien que le Code d’instruction criminelle requière (cf. articles 
438 et 439) d’enregistrer l’identité des condamnés, aucune sta-
tistique gouvernementale n’existe à ce sujet. Des institutions 
non-étatiques telles que le RNDDH et la section des droits de 
l’homme de la MINUSTAH assurent un suivi des dossiers, des 
procès et des prisonniers afin de fournir un aperçu de la situa-
tion. La cour d’assises est une session réorganisée du tribunal 
de première instance. Elle doit être convoquée deux fois par an 
selon le Code d’instruction criminelle, avec l’assistance d’un 
jury, pour juger les crimes violents ou politiques. Voir le briefing 
de Crisis Group Amérique Latine/Caraïbes N°14, Haïti : ré-
forme de la justice et crise de la sécurité, 31 janvier 2007, p. 3. 
14 Constitution, articles 24 et 26. 
15 Entretiens de Crisis Group, experts juridiques haïtiens, Pé-
tion-Ville, 22 juillet et Delmas, 31 août 2011.  

La distinction est importante puisque ces dernières sont en 
général jugées par les tribunaux de paix, les délits par les 
tribunaux de première instance et les crimes par la cour 
d’assises.16  

Les commissaires de gouvernement peuvent déférer une 
affaire portant sur un délit à juge d’instruction17 lorsqu’une 
investigation plus poussée s’avère nécessaire. Le juge 
d’instruction à son tour peut requalifier l’affaire comme 
crime ou simplement la classer sans suite à cause du manque 
de preuves. S’ensuivent de longs délais puisque les juges 
mènent une analyse indépendante du dossier avant de 
prendre leur décision. Le processus d’enquête devient in-
terminable à cause du manque de juges, de moyens d’en-
quête et de la collaboration déséquilibrée entre la police 
et les commissaires de gouvernement. Dans certains cas il 
est décidé de renvoyer l’affaire aux commissaires. 

En plus des longs délais, le juge d’instruction et le com-
missaire du gouvernement doivent mener des investigations 
parallèles. Celles-ci ne se complètent pas et conduisent 
souvent à des désaccords. L’absence d’un système de 
gestion des affaires uniforme et simplifié pose des diffi-
cultés supplémentaires. Les dossiers n’existent qu’en un 
seul exemplaire, l’indexation est manuelle et non standar-
disée. Les affaires pénales sont classées dans les registres 
du parquet alors que les magistrats ont leur propre registre. 
Ni les forces de l’ordre ni la population en général ne con-
sidèrent le procès comme un mécanisme capable d’assurer 
que les auteurs de crimes graves répondent de leurs actes. 
Cela encourage les exécutions extrajudiciaires par la PNH 
ainsi que la justice populaire. La police rapporte 83 cas de 
lynchage en 2010,18 alors que des enquêtes ont été ouvertes 
sur au moins quinze cas de personnes tuées au cours d’une 
opération de police ou en garde à vue.19 

 
 
16 Briefing de Crisis Group, Haïti : réforme de la justice et crise 
de la sécurité, op. cit., p. 3. Un crime est une infraction très grave 
de nature violente ou politique. Généralement, la peine pronon-
cée est supérieure à quatre ans d’emprisonnement dans le cas 
de circonstances aggravantes (récidive, la condition de l’auteur 
du crime, dommages et blessures spécifiques). Il est devenu 
usuel de considérer certains crimes comme l’équivalent du terme 
felonies en anglais, quelles que soient les circonstances, c’est le 
cas par exemple du trafic de stupéfiants. Le système est alors 
obligé de détenir l’intégralité des suspects présumés. Courriel 
de Crisis Group, expert juridique international, 5 octobre 2011.  
17 La fonction de juge d’instruction est issue du système napo-
léonien. Elle a été remplacée par des procureurs (commissaires 
de gouvernements) dans de nombreux pays d’Amérique latine. 
Il n’y aurait que quatre juges d’instructions pour tout Port-au-
Prince, où vivent près de trois millions de personnes. 
18 « Insécurité », op. cit. 
19 Voir le briefing de Crisis Group, Garantir la sécurité en Haïti : 
réformer la police, op. cit., p. 7. 
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La lenteur, les absences et la supervision inadaptée, com-
binées avec des ressources limitées, aggravent le problème 
des procédures pénales prolongées. La tenue d’une cour 
d’assises aux Cayes (sud) prévue pour juillet 2011 pour 
statuer sur une affaire majeure d’allégations d’exécutions 
extrajudiciaires par la PNH, par exemple, a seulement com-
mencé le 18 octobre.20 En raison des faibles salaires, de 
nombreux juges et commissaires de gouvernement ont un 
autre emploi et sont souvent en retard ou absents.21 Aux 
Gonaïves certaines affaires sont restées en attente de ju-
gement pendant trois ou quatre ans, principalement à cause 
de l’absence des juges d’instruction.22 De même, la Direc-
tion de l’administration pénitentiaire (DAP) n’a parfois 
pas de véhicules pour transporter les détenus au parquet 
et le juge d’instruction pour l’interrogatoire ou au tribunal 
pour le procès. 

Les diverses tentatives, avec le soutien international, d’har-
moniser le système d’enregistrement n’a pas encore produit 
de véritable changement, en raison de la faible coordina-
tion et parce que les objectifs de gestion de l’information 
n’avaient pas été clairement établis. Ainsi, le Centre na-
tional américain pour les tribunaux d’Etats (U.S. National 
Center for State Courts, NCSC) avec l’appui de l’Agence 
des États-Unis pour le développement international (U.S. 
Agency for International Development, USAID), ont lancé 
un projet pilote en 2009 pour améliorer le système d’en-
registrement et de suivi. Il a été testé dans 25 tribunaux et 
parquets et le personnel a été formé. Après l’arrêt du sou-
tien de l’USAID, le partenaire suivant, PRO-Justice, a 
mis en place un autre programme de gestion des affaires 
pour assister les systèmes de registre des tribunaux. Le Pro-
gramme des Nations unies pour le développement (PNUD) 
 
 
20 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire de l’adminis-
tration pénitentiaire, Pétion-Ville, 13 octobre 2011. « Trial starts in 
alleged Haiti prison massacre », Associated Press, 18 octobre 
2011. Les retards seraient dus à la non-disponibilité des res-
sources demandées pour le procès. Entretiens téléphoniques de 
Crisis Group, observateur des droits de l’homme et protectrice 
du citoyen, septembre 2011. 
21 Selon la Constitution, les juges et les commissaires du gou-
vernement peuvent seulement exercer la profession d’enseignant 
comme emploi secondaire. Entretiens de Crisis Group, haut 
fonctionnaire, Cour de cassation, Tabarre, 8 septembre 2011. 
Voir aussi « Frontline, Battle for Haiti: Interview Jean-Joseph 
Exumé », 2010, www.pbs.org. Par exemple à Desdunes, une 
commune de l’Artibonite, les observateurs des droits de l’homme 
affirment que pendant deux visites consécutives au tribunal de 
paix en mai et juin, seul un des quatre juges était présent. Entre-
tiens de Crisis Group, responsables, réseau des droits de 
l’homme, Gonaïves, 7 juillet 2011. Lors d’une visite de Crisis 
Group, le 26 juillet, au tribunal de paix de Port-au-Prince qui 
fonctionnait toujours sous une tente et dans un container à 
cause du tremblement de terre, seul un juge de paix était pré-
sent et un grand nombre de personnes attendaient d’être reçues. 
22 Entretiens de Crisis Group, responsables, réseau des droits de 
l’homme, Gonaïves, 7 juillet 2011. 

soutient également ce projet d’enregistrement en fournis-
sant matériel et équipements, bien qu’il n’utilise pas for-
cément le programme de PRO-Justice.23 

B. PRISONS : SURPEUPLEMENT CARCERAL 

La détention préventive prolongée de la majorité des dé-
tenus est une conséquence majeure de ces dysfonctionne-
ments et un des principaux défis pour le système judiciaire. 
Ce problème, que les autorités et les bailleurs de fonds 
combattent depuis des décennies, est commun à toutes les 
prisons et centres de détention du pays. Il est cependant 
plus aigu dans le pénitencier national de Port-au-Prince, 
qui en octobre 2011, comprenait près de 40 pour cent de 
la population carcérale nationale de 6 729 personnes.24 
Des centaines de prisonniers de plus sont détenus, cer-
tains pour de brèves périodes, dans les cellules des com-
missariats.25 En outre, certains détenus restent en prison 
pour des périodes indéterminées même après qu’un juge 
ait signé une ordonnance de mise en liberté, parce qu’un 
ordre d’exécution doit d’abord être enregistré auprès du 
commissaire du gouvernement.26 Le système de gestion 
des affaires est si peu fiable que l’administration péniten-
tiaire garde de nombreux prisonniers jusqu’à ce qu’ils puis-
sent prouver qu’ils ont déjà purgé leur peine. 

Les dix-sept centres de détention27 à travers le pays, d’une 
superficie totale légèrement supérieure à 5 041 mètres car-
rés, contenaient 8 535 prisonniers peu avant le tremblement 
de terre. L’espace moyen de 0,59 mètres carrés par déte-
nu 28 était largement inférieur aux normes internationales 

 
 
23 Echange de courriels de Crisis Group, hauts cadres, MINUS-
TAH, Tabarre, 27 septembre 2011. Entretien de Crisis Group, 
haut cadre, USAID, Tabarre, 25 juin 2009. « Strengthening 
Rule of Law », USAID Fact Sheet, www.usaid.gov/ht/docs/ 
gjd/justice_fact_sheet_4_2009.pdf. Le projet fait partie d’un 
programme s’élevant à 20 millions de dollars et qui doit être 
mis en œuvre entre 2009 et 2014. 
24 Entretiens de Crisis Group, haut fonctionnaire, DAP, Pétion-
Ville, 13 octobre 2011 ; haut cadre, Groupe des affaires péni-
tentiaires, MINUSTAH, Tabarre, 27 juillet 2011. Bien qu’élevé, 
ce chiffre représente une chute de plus de 70 pour cent depuis 
le tremblement de terre en janvier. 
25 A la mi-octobre par exemple, en plus de celles emprisonnées, 
443 personnes étaient enfermées dans quatre cellules de la po-
lice administrées conjointement avec la DAP. Entretien de Crisis 
Group, haut fonctionnaire, DAP, Pétion-Ville, 13 octobre 2011. 
26 Il est difficile de retrouver une ordonnance de mise en liberté 
en raison de la piètre gestion des affaires et de l’accès limité à 
une représentation juridique pour un suivi précis des affaires. 
Entretien de Crisis Group, experts juridiques haïtiens, Pétion-
Ville, 20 juillet, 26 août 2011. 
27 Cela inclut la prison pour femmes de Pétion-Ville et un 
centre correctionnel à Delmas pour les mineurs. 
28 Entretien de Crisis Group, Groupe des affaires pénitentiaires, 
MINUSTAH, Tabarre, 27 juillet 2011. En octobre 2011, avec 
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de 4,5 mètres carrés et de l’objectif national de 2,5 mètres 
carrés. Dans le chaos qui a suivi le tremblement de terre, 
près de 5 000 prisonniers se sont enfuis de quinze centres, 
bien que seules quatre prisons aient été sérieusement en-
dommagées. Les évasions sont courantes en temps normal 
étant donné la situation désespérée des prisonniers et les 
faibles mesures de sécurité des prisons.  

L’insuffisance de l’accès aux soins de santé, les mauvaises 
conditions sanitaires, le manque d’occasions de prendre 
l’air et l’espace extrêmement petit créent un terrain fertile 
pour les maladies transmissibles, telles que la gale et la 
tuberculose. L’épidémie de choléra, déclarée en octobre 
2010, en dépit de mesures curatives considérables, a cau-
sé la mort de 70 prisonniers et atteint plusieurs autres. Une 
résurgence de l’épidémie dans le pays est à craindre s’il 
n’y a pas d’efforts significatifs pour améliorer les infras-
tructures sanitaires et d’approvisionnement en eau, notam-
ment dans les prisons.29 

Le plan national de réforme des prisons de 2007 a été 
préparé par l’administration pénitentiaire avec l’assistance 
internationale et approuvée par le ministre de la Justice et 
de la Sécurité publique. Il est conçu comme une méthode 
pour réduire la surpopulation carcérale et améliorer les con-
ditions de vie à travers une meilleure infrastructure et la 
formation.30 L’essentiel de l’aide fournie par les bailleurs 
de fonds s’est concentrée sur le renouvellement des infras-
tructures et la construction des prisons. Le plus grand pro-
jet est financé par le Canada, il concerne la construction d’un 
établissement moderne avec une capacité de 750 prison-
niers à Morne Cabrit, Croix-des-Bouquets (département 
de l’Ouest).31 Les travaux ont commencé en mai 2009 mais 

 
 
la rénovation et l’agrandissement des centres à Port-au-Prince, 
Delmas et Arcahaie, l’espace moyen par détenu était de 0,69 
mètres carrés. Avec l’ouverture des établissements pénitenciers, 
neufs ou agrandis, à Croix-des-Bouquets, Carrefour, Petit-
Goâve (Ouest) et Hinche (Centre) dans les prochains six mois, 
l’espace disponible par prisonnier devrait passer à 1,2 mètres 
carrés. Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire, DAP, Pé-
tion-Ville, 13 octobre 2011. 
29 Entretien de Crisis Group, hauts responsables, Comité inter-
national de la Croix-Rouge (CICR), Delmas, avril 2011. Voir 
aussi http://www.icrc.org/fre/resources/ pour les retranscriptions 
d’entretiens et les rapports sur les conditions de détention dans 
les prisons en Haïti avant et après le tremblement de terre. 
30 Entretien de Crisis Group, haut responsable, Groupe des af-
faires pénitentiaires, MINUSTAH, 27 juillet 2011. Le plan pré-
voit essentiellement un programme d’agrandissement de l’es-
pace des prisonniers à travers deux phases de réhabilitation des 
infrastructures des prisons au Cap Haïtien, Port-de-Paix, Fort 
Liberté, Grande Rivière du Nord, Les Cayes, Mirebalais, Jac-
mel et Jérémie. 
31 Entretiens de Crisis Group, hauts fonctionnaires, ambassade 
canadienne, Delmas, 5 juin 2009, mars et mai 2011. Le Canada, 
à travers le Groupe de travail sur la stabilisation et la recons-

ont été retardés à maintes reprises, tout dernièrement pour 
réviser la structure du bâtiment afin qu’elle soit conforme 
aux normes antisismiques. Il aura quatre unités séparées 
pour les adultes et les mineurs, les hommes et les femmes. 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a ache-
vé la réparation et la rénovation du « Titanic » la plus 
large aile du pénitencier national d’une capacité de 700 
prisonniers. L’installation d’un nouveau système d’approvi-
sionnement en eau, la réhabilitation du système électrique, 
la construction de douches et l’installation de lits a consi-
dérablement amélioré ces quartiers de détention.32 D’autres 
dons internationaux ont permis d’entreprendre les rénova-
tions des infrastructures au Cap Haïtien (Nord), Port-de-
Paix (Nord-Ouest) et Saint-Marc (Artibonite). 

Construire des prisons et en augmenter les capacités sont 
des initiatives utiles qui peuvent diminuer la surpopula-
tion carcérale mais elles ne s’attaquent pas à la racine du 
problème, à savoir un système de poursuites judiciaires 
non efficace qui produit des détentions préventives pro-
longées. Les autorités pénitentiaires ont récemment tenté 
de séparer les condamnés des non-condamnés mais les 
criminels endurcis et les petits délinquants restent dange-
reusement mélangés.33 D’après l’expert indépendant de 
l’ONU sur la situation des droits de l’homme, le proces-
sus de reconstruction offre l’opportunité de revoir la stra-
tégie de réforme des prisons.34 Cependant, le plan doit com-
prendre la rénovation de tous les centres de détention et 
des commissariats de police en conformité avec les normes 
internationales, sans quoi des efforts partiels aboutiraient 
à un traitement inégal des prisonniers. La question de la 
durabilité surgit lorsque la question de la maintenance et 
de la gestion des prisons conformément aux normes in-
ternationales se pose, compte tenu des faibles ressources 
économiques du pays. 

La priorité est de mettre en place des initiatives renforcées 
et étendues pour réduire le fardeau qui pèse sur les com-
missaires de gouvernement et les tribunaux. Avec le sou-
tien des bailleurs de fonds, une Commission nationale sur 
la détention préventive prolongée a été établie en 2008. 
Elle a créé une base de données sur les détenus pour faci-
liter une révision des poursuites prolongées au niveau na-
tional.35 En avril 2009, elle a présenté les résultats d’un 
 
 
truction (GTSR) a financé l’Organisation internationale pour 
les migrations à hauteur de 4,4 millions de dollars pour ce projet. 
32 Entretien de Crisis Group, hauts responsables, CICR, Del-
mas, avril 2011.  
33 La prison d’Arcahaie est maintenant destinée uniquement 
aux condamnés. Le seul prisonnier en détention provisoire est 
un policier détenu dans une zone sécurisée. Entretien de Crisis 
Group, haut fonctionnaire, DAP, Pétion-Ville, 13 octobre 2011. 
34 Rapport de Michel Forst, op. cit. 
35 Il s’agissait de la seconde commission du genre. La première 
avait été mise en place par l’ancien ministre de la Justice René 
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projet pilote pour identifier les blocages au ministère de 
la Justice, mais le suivi a été faible.36 

Soutenue par l’aide internationale, l’administration péni-
tentiaire s’est attelée à récupérer et reconstruire sa base de 
données, en partie détruite pendant le tremblement de terre, 
afin d’affiner les stratégies de gestion des dossiers.37 Des 
experts juridiques ont aidé des fonctionnaires de justice et 
de prison à réexaminer les cas d’individus considérés comme 
étant détenus illégalement ou plus longtemps qu’ils ne 
l’auraient été s’ils avaient été reconnus coupables. Cette 
initiative a permis la libération de 460 personnes,38 mais elle 
demeure limitée et nécessiterait d’être répliquée à grande 
échelle rapidement. Le système d’identification automa-
tique par empreintes digitales (AFIS) établi avec l’appui 
technique du PNUD devrait accélérer son application, ainsi 
que la gestion des affaires. La mise en œuvre dépend cepen-
dant de la résolution de quelques problèmes techniques 
mineurs et de la formation du personnel de prison.39  

Certains responsables judiciaires et observateurs considè-
rent qu’appliquer l’habeas corpus produirait un changement 

 
 
Magloire pour régler ce problème à Port-au-Prince. Son succes-
seur, Jean-Joseph Exumé, a étendu sa juridiction à l’ensemble 
du pays en décembre 2008 et créé la Commission nationale sur 
la détention préventive prolongée. « Haïti : incompétence ou 
mauvaise foi de parquetiers ? », Le Nouvelliste, 1er octobre 2009. 
La commission était dirigée par le secrétaire d’Etat à la Justice 
de l’époque, Daniel Jean, et comprenait des représentants du mi-
nistère, de l’OPC et de la communauté de défense des droits 
humains.  
36 Entretien de Crisis Group, ancien haut responsable, NCSC, 
Pétion-Ville, 26 juillet 2009. Voir aussi le rapport du secrétaire 
général de l’ONU sur la Mission de stabilisation de l’ONU en 
Haïti. S/2009/439, 1er septembre 2009. 
37 Entretiens de Crisis Group, hauts responsables, Groupe des 
affaires pénitentiaires, MINUSTAH. Ces efforts ont également 
aidé les autorités à capturer et identifier 928 évadés de prison 
en mai 2011. 
38 Rapport du secrétaire général de l’ONU sur la Mission de 
stabilisation de l’ONU en Haïti, S/2011/540, 25 août 2011. Un 
programme spécial intitulé, « Pas un jour de plus », dirigé par 
le bureau de Sonel Jean François, le commissaire du gouver-
nement de Port-au-Prince, a permis de relâcher jusqu’à 85 dé-
tenus, notamment une douzaine de femmes qui avaient fini de 
purger leur peine en juillet. « Haïti : la justice face à la déten-
tion illégale et la détention préventive », Radio Signal FM, 25 
juillet 2011. 
39 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire, DAP ; cadre 
technique supérieur, projet « Etat de droit », PNUD, Pétion-Ville, 
13 octobre 2011. L’AFIS comprendra également une photo et 
un numéro d’identification de dossier ainsi que les renseigne-
ments personnels sur le prisonnier et autres informations de 
l’administration pénitentiaire, telles que la raison de la déten-
tion, la date et le nom du juge qui a émis le mandat d’arrêt. 

de fond.40 La Constitution de 1987, rédigée après des an-
nées de dictature, consacre la protection des libertés per-
sonnelles. Elle prévoit que les détenus puissent déposer 
un recours auprès du président du tribunal compétent pour 
qu’il juge de la légalité de leur arrestation et détention et 
ordonne leur libération immédiate en cas de non-légalité. 
Cependant pour bénéficier de ce processus, les citoyens 
doivent en avoir connaissance ou avoir accès à une repré-
sentation légale. La plupart n’ont aucun des deux.41 

En partenariat avec l’Office de la protection du citoyen 
(OPC), l’USAID a conduit un projet pilote en 2008 à Cité 
Soleil. Un centre d’assistance juridique – du nom de Kay 
Jistis – a été créé pour enseigner aux citoyens leurs droits 
légaux et leurs devoirs et comment intervenir dans des si-
tuations potentiellement conflictuelles.42 Le centre a reçu 
plus de 150 personnes pour un forum d’éducation civique 
hebdomadaire et étendu ses activités à Martissant.43 Son 
installation dans d’autres bidonvilles et communautés ru-
rales augmenterait la connaissance du public et renforce-
rait sa capacité à exiger des services juridiques.  

La protectrice du citoyen a montré sa volonté de renforcer 
le respect des droits des individus.44 Sa petite équipe mo-
tivée est disposée à agir pour surmonter les blocages. Son 
Office devrait être renforcé pour améliorer sa surveillance 
de l’administration de la justice pénale. La loi organique 
de l’OPC est nécessaire pour protéger son personnel et 
garantir son autorité de contrôle des tribunaux et commis-
saires, notamment de leur gestion des nombreuses affaires. 

Les réformes administratives ralenties empêchent également 
un changement durable. Beaucoup d’opérations de routine 
dépendent toujours largement des bailleurs de fonds. Les 
 
 
40 Entretiens de Crisis Group, avocat haïtien, Pétion-Ville, 22 
juillet 2011; expert des droits de l’homme, Pétion-Ville, 8 sep-
tembre 2011. Voir aussi le rapport de Michel Forst, op. cit. 
41 Entretiens de Crisis Group, avocats haïtiens, Pétion-Ville, 20 
juillet et Delmas, 31 août 2011. 
42 Kay Jistis est l’équivalent en créole de Maison de la justice. 
Le centre propose des conseils juridiques et une assistance lé-
gale ainsi que des juges de paix dont le rôle est de réconcilier 
les parties à travers la justice de proximité. Entretiens de Crisis 
Group, haut responsable, NCSC, Pétion-Ville, 26 juillet 2009 ; 
cadres, Kay Jistis, Cité Soleil, 20 juillet 2011. Rapport de Crisis 
Group, Reforming Haiti’s Security Sector, op. cit. USAID Fact 
Sheet, op. cit. 
43 Entretiens de Crisis Group, haut fonctionnaire, ambassade 
des Etats-Unis, Port au Prince, 13 juillet 2011 ; cadres, Kay Jis-
tis, Cité Soleil, 20 juillet 2011 ; haut responsable, OIM, Ta-
barre, 22 juillet 2011. 
44 Florence Elie, protectrice du citoyen depuis deux ans, a déta-
ché neuf représentants auprès des juridictions les plus nécessi-
teuses et quatre auprès des principaux points de passage à la 
frontière. Elle est à la recherche de financement pour améliorer 
la surveillance des tribunaux de paix. Entretien de Crisis Group, 
protectrice du citoyen, Port-au-Prince, 5 juillet 2011. 
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erreurs administratives dans les contrats, gérés de manière 
centralisée pour l’achat et la distribution de nourriture aux 
centres de détention à travers le pays ont conduit en juin 
2011 à des pénuries pour les prisonniers. La MINUSTAH, 
le CICR et d’autres organisations ont dû intervenir pour 
pallier les manques.45 Les bailleurs de fonds doivent sou-
vent intervenir pour satisfaire les besoins élémentaires des 
prisonniers, notamment l’eau, les soins de santé, l’électricité 
et l’énergie. Les efforts pour la formation et l’équipement 
du personnel ont été soutenus. Trois cents nouveaux agents 
pénitentiaires ont été recrutés (dont 32 femmes), 63 gref-
fiers-audienciers et 43 administrateurs ont été formés dans 
le cadre des efforts postséisme pour construire les capaci-
tés de l’administration pénitentiaire.46 

III. L’ACCES A LA JUSTICE : 
INSUFFISANT 

L’objectif premier du plan de réforme de 2001 est de four-
nir un accès à la justice à tous les secteurs de la popula-
tion. C’est le prérequis d’un système judiciaire indépendant 
selon les Principes fondamentaux relatifs à l’indépen-
dance de la magistrature de l’ONU et la Constitution de 
1987.47 Le système judiciaire haïtien n’est pas encore to-
talement indépendant, qu’il s’agisse de la nomination des 
juges, leur capacité à résister aux pressions de l’exécutif 
et législatif ou l’impartialité des procédures et des décisions. 
L’accès à la justice est un bien rare et précieux. Seule une 
minorité de citoyens peut s’offrir des conseils juridiques 
ou payer des pots-de vin qui, compte tenu des distorsions 
du système, sont nécessaires pour assurer un procès rapide.  

La majorité des personnes en détention préventive vient 
des bidonvilles très pauvres et des zones rurales. Amélio-
rer leur accès à la justice implique des éléments complé-
mentaires de la réforme générale : éducation juridique et 
civique, mise à disposition d’aide légale, des juges de paix 
plus compétents et davantage de services de justice mo-
biles. Le créole – parlé par 90 pour cent de la population 

 
 
45 Entretiens de Crisis Group, surveillants de prison, Port-au-
Prince, 27 juillet 2011 ; hauts fonctionnaires de la PNH et ob-
servateurs des droits de l’homme, Cap Haïtien et Fort Liberté, 8 
juillet 2011. 
46 Les 300 recrues de la 22e promotion de la police ont été di-
plômées en mai. Le PNUD ainsi que le Groupe des affaires pé-
nitentiaires de la MINUSTAH ont apporté leur soutien à d’autres 
formations. Entretiens de Crisis Group, haut commandant de la 
PNH, Tabarre, mai-juin 2011 ; Groupe des affaires péniten-
tiaires, 27 juillet 2011. 
47 Voir http://www2.ohchr.org/french/law/magistrature.htm. 

– doit devenir une langue à part entière pour les affaires 
judiciaires.48 

Avec près de 70 pour cent de la population sous le seuil 
de pauvreté, la majorité des haïtiens ne peut engager un 
avocat.49 En théorie, les associations du barreau doivent 
offrir des consultations bénévoles dans les affaires crimi-
nelles, mais peu de personnes défavorisées en ont bénéfi-
cié.50 Ces associations sont elles-mêmes en cours d’établis-
sement dans chacune des dix-huit juridictions et aucune 
n’existe au niveau national pour structurer l’assistance 
légale. Un projet de loi sur l’assistance juridique, devant 
être annexé au Code d’instruction criminelle révisé, est en 
préparation mais n’a pas encore été présenté au parle-
ment. Cette loi réaffirmerait l’exigence constitutionnelle 
selon laquelle tous les prévenus ont le droit à une assis-
tance juridique et proposerait un cadre pour un système 
d’assistance à l’échelle nationale d’après le modèle du Sys-
tème national d’assistance légale (SYNAL) décrit ci-dessous. 
En attendant, les initiatives pour impliquer davantage ces 
associations dépendent encore souvent des dirigeants in-
ternationaux et des soutiens financiers. 

L’action de l’International Legal Assistance Consortium 
(ILAC), une organisation non gouvernementale,51 a été es-
sentielle pour mobiliser le soutien national et international 
pour améliorer l’assistance légale, indispensable à la création 
du SYNAL. Fin février 2011, lorsque l’ILAC n’avait plus 
de fonds, l’Union des nations sud-américaines (UNASUR) 
a versé 1,3 millions de dollars pour couvrir son budget 
jusqu’en janvier 2012.52 L’objectif est d’installer et d’équi-
 
 
48 Le créole est de plus en plus utilisé dans les procédures judi-
ciaires et dans les textes de droit fondamentaux. Toutes les 
nouvelles lois sont publiées à la fois en français et en créole. 
49 « Haiti Earthquake PDNA: Assessment of damage, losses, 
general sectoral needs », mars 2010, www.cirh.ht, p. 5. Entre-
tiens de Crisis Group, haut responsable, association du barreau 
de Port-au-Prince, Delmas, 31 août 2011 ; haut fonctionnaire 
du gouvernement, Pétion-Ville, 26 août 2011. 
50 Le ministère de la Justice et de la Sécurité publique offre des 
conseils et de l’assistance légale mais les avocats sont souvent 
jeunes, fraichement diplômés ou stagiaires. De plus, en raison 
de la méfiance envers le système judiciaire officiel, beaucoup 
d’inculpés continuent de refuser les conseils juridiques s’ils ne 
paient pas eux-mêmes. Entretiens de Crisis Group, cadres, Kay 
Jistis, Cité Soleil, 20 juillet 2011; avocat haïtien, Pétion-Ville, 
20 juillet 2011; hauts responsables, UNASUR.  
51 ILAC est une organisation de coordination à but non lucratif, 
de droit suédois, à laquelle peut adhérer toute ONG et autre or-
ganisation intéressée de promouvoir l’état de droit. Cela inclut, 
entre autres, les associations de barreau nationales, régionales 
et internationales, les organismes similaires et les organisations 
des droits de l’homme. Voir www.ilac.se. 
52 Les états membres d’UNASUR examinent actuellement la 
possibilité de prolonger le financement. Entretien de Crisis 
Group, hauts responsables, UNASUR, Pétion-Ville, 23 sep-
tembre 2011. 
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per vingt bureaux d’assistance légale à travers le pays, un 
pour chacune des dix-huit juridictions et deux à Port-au-
Prince. Les associations du barreau doivent mettre à dis-
position un avocat expérimenté pour superviser le travail 
des jeunes diplômés et stagiaires et être le principal con-
seiller juridique lors des procès.53 En deux ans, le programme 
a traité quelques 8 000 dossiers et libéré au moins la moi-
tié des détenus.54 Chaque bureau coûte environ 60 000 
dollars par an. Le défi est de réussir à transférer graduel-
lement les responsabilités au gouvernement et d’institution-
naliser le système à travers une législation et des ressources 
appropriées.55 

L’exclusion du système judiciaire affecte à la fois les zones 
rurales et les grands bidonvilles urbains. Un ancien juge 
haïtien a expliqué qu’en général la proximité permet aux 
populations urbaines d’avoir un accès plus efficace au 
système judiciaire, mais ce n’est pas le cas en Haïti.56 Les 
juges de paix exercent dans les petites et moyennes villes 
et sont donc quasiment absents des régions rurales, en 
particulier des zones les plus reculées, et complètement 
inexistants dans les bidonvilles. L’initiative de Stabilisa-
tion pour Haïti (HSI) financée par USAID et mise en 
œuvre par l’Organisation internationale pour les migra-
tions (OIM) en partenariat avec PRO-Justice, a rencontré 
de grandes difficultés pour offrir des services juridique 
itinérants à Martissant, un des bidonvilles les plus dange-
reux et peuplés.57 Bien que le ministère de la Justice et de 
la Sécurité publique ait consenti à détacher un juge de 
paix au moins une fois par mois, les juges hésiteraient à 
s’y rendre en raison de craintes pour leur sécurité ou des 
contraintes logistiques et financières.58 

Alors que la construction et la réparation d’un nombre si-
gnificatif de bâtiments pour accueillir les juges de paix 
fait partie de la reconstruction postséisme, le fonctionne-
ment normal de l’EMA dépend de la mise en place du 
CSPJ, dont le président sera aussi celui du conseil d’ad-
ministration de l’académie. Actuellement il y un tribunal 
de paix comptant au moins un juge dans chacun des 140 cen-
tres municipaux à travers le pays, mais la population rurale 
doit toujours effectuer de longs trajets pour y parvenir. 
 
 
53 Ibid. Entretien de Crisis Group, haut responsable, association 
du barreau de Port-au-Prince, Delmas, 31 août 2011. 
54 « Important ILAC Breakthrough in Haiti », www.ilac.se/. 
55 « Haiti Government to Take over ILAC Legal Aid Program », 
ILAC, 2009, www.ilac.se/. Le gouvernement se serait engagé à 
financer 20 pour cent du budget dès 2009 et la totalité d’ici 
2014. Une loi sur l’assistance légale a été élaborée mais elle n’a 
pas encore été soumise au parlement. Entretien de Crisis Group, 
haut fonctionnaire du gouvernement, Pétion-Ville, 26 août 2011. 
56 Jean Sénat Fleury, « La problématique de la réforme judi-
ciaire en Haïti », 2007, www.hurah-inc.org. 
57 Entretiens de Crisis Group, haut responsable, OIM, Martis-
sant, 30 juillet 2011 et entretien téléphonique, 12 octobre 2011. 
58 Ibid. 

Les réformes sont à l’examen pour permettre aux juges de 
paix de suspendre leur rôle de policier pour qu’ils puissent 
passer plus de temps à instruire des affaires.59 Paul Denis, 
l’ancien ministre de la Justice et de la Sécurité publique 
(de novembre 2009 à mai 2011) sous la présidence Préval, 
a multiplié les efforts en 2010 pour rapprocher le système 
de la population en installant treize annexes aux tribunaux 
de paix dans les communautés rurales les plus reculées de 
trois départements.60 La réaction de la population serait 
exceptionnelle : les agendas des juges sont remplis, sur-
tout les jours de marché. Avant le tremblement de terre, le 
programme « Etat de droit » de l’USAID avait lancé un 
projet pilote de juges de paix itinérants dans 82 commu-
nautés rurales pour promouvoir la résolution des diffé-
rends et fournir une formation juridique. Le centre d’assis-
tance légale Kay Jistis, financé par USAID, continue de 
soutenir la résolution des conflits par les juges de paix. 
D’autres bidonvilles de Port-au-Prince et d’autres princi-
pales villes ont besoin de projets similaires. 

IV. LES REFORMES : BLOQUEES 

Trois lois importantes pour la réforme de la justice ont été 
votées en 2007 : (a) sur le statut des magistrats, établissant 
les critères pour la nomination des juges et les conditions 
de leur mandat ; (b) sur l’établissement du Conseil supé-
rieur du pouvoir judiciaire (CSPJ), chargé de contrôler la 
performance des juges et de proposer des nominations fon-
dées sur le mérite ; et (c) sur le fonctionnement de l’EMA, 
définissant les exigences en matière de formation de base 
et continue pour les juges, les fonctionnaires de tribunaux 
et les commissaires de gouvernement61. 

Cependant, l’incapacité du président Préval et de ses trois 
Premiers ministres successifs de mettre en place le CSPJ 
a mis les réformes en suspens pendant près de quatre ans. 
Sa préoccupation selon laquelle le Sénat présenterait une 
liste de personnes corrompues, politiquement liées ou in-
compétentes, l’a rendu incapable de procéder à quelque 
nomination que ce soit, y compris celle du président de la 
 
 
59 Les juges de paix sont à la fois juges et officiers de police 
judiciaire. Les changements contenus dans le projet du Code 
d’instruction criminelle devraient supprimer la deuxième fonc-
tion. Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouver-
nement, Pétion-Ville, 26 août 2011. 
60 Entretiens de Crisis Group, haut responsable, état de droit, 
MINUSTAH, Tabarre, 20 juillet 2011 ; haut fonctionnaire du 
gouvernement, Pétion-Ville, 26 août 2011. Voir aussi « Obser-
vations générales sur le fonctionnement de l’appareil judiciaire 
au cours de l’année 2010-2011 », RNDDH, 30 septembre 2011. 
Les départements sont celui du Centre, du Nord-Ouest et de la 
Grand’Anse. 
61 Rapport de Crisis Group, Reforming Haiti’s Security Sector, 
op. cit. ; Le Moniteur, no. 112, 20 décembre 2007. 
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Cour de cassation.62 Le président Martelly semblait d’abord 
partager ces inquiétudes, puisqu’il a rendu au Sénat sa liste 
de nominés.63 Quelques jours plus tard, cependant, après 
discussion avec la haute chambre, il a nommé le président 
de la Cour ainsi qu’un autre juge de la liste.64 

Après le séisme, l’administration Préval-Bellerive a iden-
tifié les priorités de court et long terme du secteur de la 
justice.65 Elles s’ajoutent aux initiatives d’état de droit pré-
existantes, notamment : la reconstruction, la réhabilitation 
et l’équipement du ministère la Justice, des palais de jus-
tice, des commissariats de police et autres infrastructures 
du secteur de la justice et de la police ; l’accélération de 
l’application des trois lois de 2007 pour renforcer l’indé-
pendance du pouvoir judiciaire ; la restructuration du mi-
nistère pour qu’il puisse correctement superviser la ré-
forme ; et la poursuite de l’amendement des Codes pénal 
et d’instruction criminelle et des nombreuses actions qui 
doivent l’accompagner.  

Au cours de ses seize mois au pouvoir après le séisme, 
l’administration Préval-Bellerive a concentré ses efforts, 
avec l’aide internationale, sur la mise à disposition d’éta-
blissements de transition pour remplacer les palais de jus-
tice ou autres infrastructures endommagées ou détruites.66 
Le processus d’amendement des Codes, mené par l’ancien 
ministre de la Justice René Magloire, continue. L’équipe 
de transition Martelly a déclaré son intention de respecter 
la séparation des pouvoirs exécutif et judiciaire comme 
fondement de toute réforme future de la justice. 

A. NOMINATIONS INDISPENSABLES 

Le manque d’indépendance est l’aspect le plus décrié du 
dysfonctionnement de la justice. Le ministère de la Jus-
tice et de la Sécurité publique a occupé l’espace vide lais-
 
 
62 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, Pétion-Ville, 10 mai 2011. 
63 Alphonse Roberson, « Haïti : Martelly renvoie le Sénat à ses 
dossiers », Le Nouvelliste, 26 septembre 2011. 
64 Crisis Group, entretien téléphonique, sénateur, 10 octobre 
2011. Claude Gilles, « Un président à la tête de la Cour de cas-
sation », Le Nouvelliste, 5 octobre 2011. Anel Alexis Joseph, 
ancien président de la cour d’appel de Port-au-Prince, a été nommé 
président de la Cour de cassation le 5 octobre et Jean Louis J. 
Mécène, un ancien juge de la cour d’appel de Gonaïves, a été 
nommé juge. 
65 Voir « Haiti Earthquake PDNA », op. cit., p. 11; Plan d’action 
pour la reconstruction et le développement national, (PARDN), 
www.cirh.ht, p. 45. 
66 Il a fallu parfois partager certains établissements. La Cour de 
cassation fonctionnait dans une partie de l’EMA, les cours de 
première instance et les cours d’appel dans le vieux bâtiment de 
l’USAID dans le centre-ville de Port-au-Prince. Entretien de 
Crisis Group, haut fonctionnaire, Cour de cassation, Pétion-
Ville, 8 septembre 2011.  

sé en matière de contrôle judiciaire, géré le budget et s’est 
comporté pratiquement comme le chef du judiciaire. Il en 
a résulté une ingérence permanente de l’exécutif dans les 
affaires et dans certains cas la nomination des juges ou 
des commissaires de gouvernement en fonctions d’affi-
liations politiques avec l’exécutif, le législatif ou des partis 
politiques, au lieu de critères objectifs tels que la qualifi-
cation et l’expérience. En 2005, le gouvernement intéri-
maire Boniface Alexandre-Gérard Latortue a démis de 
leurs fonctions trois juges de la Cour de cassation qui 
avaient été nommés sous la présidence de Jean-Bertrand 
Aristide. Préval, lors de son entrée en fonction en 2006, a 
déclaré qu’ils avaient été nommés de manière inconstitu-
tionnelle et a refusé de les reconnaitre.67 

La Cour de cassation, qui a rarement fonctionné à pleine 
capacité, doit selon la loi siéger en chambre spéciale pour 
juger les affaires disciplinaires contre le personnel judi-
ciaire. Cela est cependant rarement arrivé.68 En juin 2011, 
Arycidas (Harycidas) Auguste a été démis de ses fonc-
tions de commissaire du gouvernement près le tribunal de 
première instance de Port-au-Prince. Il aurait assisté à l’inter-
rogatoire violent de Serge Démosthène au commissariat 
de Pétion-Ville. Le prévenu est décédé plus tard, préten-
dument des blessures résultant de la brutalité policière.69 
Il semblerait qu’Auguste soit toujours dans le système ju-
diciaire et pourrait être muté.70  

Sonel Jean-François, son successeur par intérim, a été ren-
voyé pour abus de pouvoir par le Premier ministre sortant 
(et actuel ministre de la Justice et de la Sécurité publique) 
Bellerive.71 Il est difficile de déterminer s’il s’agit d’in-
gérence du pouvoir exécutif dans les affaires judiciaires ou 
d’une action disciplinaire juste. Le personnel de l’Unité 
d’inspection judiciaire (UIJ), placée sous le ministère de 

 
 
67 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, Pétion-Ville, 10 mai 2010. Les juges ont été renvoyés suite 
à un jugement controversé en faveur de l’inclusion de Dumar-
sais Siméus dans la liste des candidats à la présidentielle de 2006. 
Sa candidature avait précédemment été rejetée par le conseil 
électoral. « L’ancien président Boniface Alexandre sort de son 
silence », Radio Vision 2000. 
68 Une plainte aurait été déposée à la Cour de cassation contre 
un candidat figurant sur la liste du Sénat pour agression phy-
sique contre un commissaire du gouvernement. Entretien de 
Crisis Group, haut responsable haïtien dans le secteur de la jus-
tice, Tabarre, 9 août 2011. 
69 Entretien de Crisis Group, observateur des droits de l’homme, 
Port-au-Prince, 22 juillet 2011.  
70 Voir « Observations générales », RNDDH.  
71 Jean-François aurait été renvoyé pour avoir tenté d’interroger 
le personnel du ministère de l’Intérieur sur un rapport de RNDDH 
sur des allégations de corruption au sein du ministère. Alphonse 
Roberson, « Haïti : Bellerive révoque le commissaire du gou-
vernement, le RNDDH voit rouge », Le Nouvelliste, 1er sep-
tembre 2011. 
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la Justice et de la Sécurité publique, est composé de sta-
giaires ou jeunes diplômés, manque de ressources et de pres-
tige, et n’a pas reçu l’autorité nécessaire pour mener à bien 
sa tâche cruciale.72 

La loi de 2007 prévoit l’établissement du CSPJ et, à l’in-
star des organes de contrôle judiciaire français ou d’Amé-
rique latine, dispose qu’il est responsable de nommer, éva-
luer, promouvoir et sanctionner les juges et indépendant 
des deux autres branches du gouvernement. Dans ces pays, 
l’institution est conçue pour isoler le pouvoir judiciaire de 
toute influence externe excessive.73 Cependant, un tel or-
gane n’a jamais existé en Haïti, où toutes les tâches dévo-
lues aux conseils de la magistrature ont été remplies par 
le ministère, sous l’autorité du Premier ministre, avec une 
possibilité évidente d’ingérence du pouvoir exécutif. 
L’UIJ, qui dans certains pays travaille en tandem avec le 
conseil de la magistrature pour évaluer et sanctionner les 
juges, n’a jamais été fonctionnelle. De faibles salaires, 
l’insécurité quant à leur mandat et un contrôle laxiste rend 
les magistrats vulnérables aux pots-de-vin et les laissent 
sans protection face aux menaces et aux attaques. 

Des obstacles politiques ont empêché la formation d’or-
ganes judiciaires clés.74 Deux séries de nominations sont 
depuis longtemps nécessaires pour engager la réforme ju-
diciaire : celle du président de la Cour de cassation et des 
huit autres membres de la CSPJ qu’il doit présider. Son 
poste a été vacant depuis 2004 quand Boniface Alexandre 
l’a quitté pour devenir président après le départ d’Aristide 
jusqu’à ce que Martelly nomme Anel Alexis Joseph, un 
ancien président de la cour d’appel de Port-au-Prince, dé-
but octobre 2011. Il est toujours nécessaire de mettre à jour 
la liste des membres potentiels du CSPJ ayant déjà fait l’ob-
jet d’enquêtes approfondies en 2008 et considérés à l’époque 
comme acceptables par la plupart des observateurs, et de 
procéder aux nominations.75 

 
 
72 L’unité est essentiellement constituée de stagiaires et de jeunes 
diplômés qui n’ont pas assez de formation ni de ressources pour 
mener à bien leur travail. Le manque de transport en commun 
les empêche souvent d’être sur le terrain. Entretien de Crisis 
Group, avocat haïtien, Pétion-Ville, 22 juillet 2011 ; Delmas, 
31 août 2011. 
73 De telles réformes ont déjà eu lieu en Bolivie, Colombie, Equa-
teur, Guatemala, Mexique et Pérou. Les structures nationales 
varient considérablement mais toutes ont fait de sérieux efforts 
pour établir des mécanismes de sauvegarde de l’indépendance 
judiciaire à travers des garanties de carrières plus transparentes 
et plus démocratiques. 
74 Rapport de Crisis Group, Reforming Haiti’s Security Sector, 
op. cit. 
75 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, Port-au-Prince, mars et mai 2010 ; Pétion-Ville, 7 sep-
tembre 2011. 

Le président Martelly cherche à pourvoir les six postes va-
cants à la Cour de cassation. La Constitution prévoit qu’il 
sélectionne parmi la liste soumise par le Sénat en septembre, 
comprenant dix-huit candidats par groupes de trois pour 
chaque siège vacant. Certains experts juridiques et obser-
vateurs des droits de l’homme ont suggéré qu’au moins 
onze candidats ne remplissent pas les exigences académiques 
et professionnelles, parmi lesquelles dix années d’expé-
rience comme juge ou avocat.76 En plus du président de la 
Cour Joseph, Martelly a seulement nommé Jean-Louis Mé-
cène, un ancien juge de la cour d’appel de Gonaïves. La 
manière dont le processus va se dérouler n’est pas claire, 
mais il semblerait que le président et le Sénat s’accordent 
sur le fait qu’il doit être achevé.77 

Le CSPJ joue un double rôle : imposer des sanctions dis-
ciplinaires contre les juges et contrôler une nouvelle tra-
jectoire de carrière judiciaire. Nommer ses membres con-
stitue la première étape mais le rendre fonctionnel avec le 
personnel et les ressources appropriées est également cru-
cial. Deux structures sont nécessaires pour qu’il puisse 
commencer à travailler rapidement : la division adminis-
trative et la division de l’inspection pour les juges. Une 
ligne pour le CSPJ a été ajoutée dans le budget national 
depuis 2010,78 avec des fonds qui doivent être disponibles 
sitôt que le conseil aura été nommé et ses membres soumis 
à des enquêtes rigoureuses et assermentées. Les débuts 
seront difficiles et il ne faut pas attendre des résultats ra-
pides. Afin d’éviter d’inutiles critiques, le CSPJ devrait me-
ner de larges consultations avant d’établir son règlement, 
de manière à ce que les juges en fonction, le barreau, la 
société civile ainsi que les dirigeants politiques aient con-
science de ce qu’il prévoit et pourquoi. En dépit de son 
indépendance financière, éviter la politisation et garantir 
son indépendance demeurera un perpétuel défi. 

B. REFORMES LEGALES 

Haïti a hérité des cinq grands Codes napoléoniens. Les 
Codes pénal et d’instruction criminelle, pratiquement in-
changés pendant près de deux siècles, ont grandement 
contribué au dysfonctionnement du système de justice.79 
Plus de 165 clauses légales ou administratives ne sont plus 

 
 
76 Entretien de Crisis Group, expert juridique, ONU, Tabarre, 
23 septembre 2011 ; haut responsable, groupe national des droits 
de l’homme, Pétion-Ville, 8 septembre 2011. 
77 Entretien téléphonique de Crisis Group, sénateur, 10 octobre 
2011. 
78 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, Pétion-Ville, 26 août et 7 septembre 2011.  
79 Ibid. René Magloire, ancien ministre de la Justice et de la Sé-
curité publique, présentation, « Legal Reform in Haiti », table 
ronde, USIP, avril 2010 ; voir également « Frontline, Battle for 
Haiti », op. cit. 
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pertinentes dans le contexte actuel.80 La révision des Codes 
a commencé en 2009 avec une équipe d’experts haïtiens 
et le soutien financier et technique international, en parti-
culier de l’United States Institute for Peace (USIP).81 
L’objectif sous-jacent, inspiré par le projet de l’USIP de 
Codes types (USIP’s Model Codes Project) a été d’as-
surer plus de garanties aux prévenus et des procédures 
plus rapides afin de régler les problèmes d’arriéré judiciaire, 
de détention préventive prolongée et d’accès limité à la 
justice.82 Les efforts pour réduire l’arriéré judiciaire ne 
doivent cependant pas compromettre le déroulement des 
procédures en bonne et due forme. 

Le processus ardu de qualification et de renvoi des affaires 
pour investigation et procès reposant sur le Code d’instruc-
tion criminelle, décrit plus haut, devra être révisé et modi-
fié en profondeur pour alléger le fardeau du parquet, des 
tribunaux et des prisons. Les révisions proposées visent à 
requalifier les actes criminels en catégorisant certains dé-
lits en infraction mineure. 

La réforme de la procédure pénale participe d’un change-
ment structurel d’un système inquisitoire à un système ac-
cusatoire, comme dans beaucoup de pays d’Amérique latine 
au cours des 25 dernières années. Les procédures actuelles 
donnent au juge un délai de trois mois pour enquêter, qu’il 
respecte rarement, ce qui alourdit la procédure de qualifi-
cation et de renvoi déjà lente menée par le commissaire du 
gouvernement.83 Les amendements, qui n’ont pas encore 
été présentés au parlement, donneraient l’exclusivité des 
enquêtes à ce dernier, avec l’assistance de la police judiciaire. 
L’élimination de l’instruction du juge devrait également 
permettre de recueillir des preuves sur des scènes de crimes 
intactes, ce qui est pratiquement impossible puisque les 
juges reçoivent souvent l’affaire plusieurs semaines après 
l’infraction. Néanmoins, un nouveau poste de juge super-
viseur sera créé pour émettre les mandats, notamment pour 

 
 
80 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, Pétion-Ville, 26 août et 7 septembre 2011. 
81 L’équipe était dirigée par René Magloire, ancien ministre de 
la Justice et de la Sécurité publique (juin 2006 – octobre 2008) 
sous Préval. Ibid. 
82 Le projet USIP, lancé en 2001 avec l’Irish Centre for Human 
Rights, le Haut Commissariat des Nations unies aux droits de 
l’homme (HCDH) et l’Office des Nations unies contre la 
drogue et le crime (UNODC), devait servir de guide aux pays 
émergents de conflits et en quête de réforme judiciaire dans le 
cadre du processus de construction de la paix. Vivienne O’Connor 
and Colette Rausch, « Model Codes for Post-Conflict Criminal 
Justice: Model Code of Criminal Procedure », USIP, 2008. En-
tretien de Crisis Group, membre haut placé de l’équipe, Pétion-
Ville, 26 août, 7 septembre 2011 ; haut responsable, section Etat 
de droit, MINUSTAH, Tabarre, 20 juillet, 23 septembre 2011.  
83 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire du gouverne-
ment, avocat haïtien, Pétion-Ville, 26 août 2011, 20 juillet 2011. 

les fouilles, la surveillance électronique et les ordres de dé-
tention provisoire.84 

Le système accusatoire vise à protéger davantage l’ac-
cusé, rendre la détention provisoire exceptionnelle et limiter 
l’émission de mandats. Le juge et le commissaire du gou-
vernement devront se mettre d’accord sur ces deux recours. 
Eliminer l’instruction du juge confère plus de poids au tra-
vail du commissaire du gouvernement et augmente la res-
ponsabilité de l’Etat de respecter l’exigence constitution-
nelle qu’il a depuis 1987 d’offrir assistance et conseil légaux 
aux accusés indigents. Etant donné que la majorité de la 
population vit dans une extrême pauvreté, cela risquerait 
de mettre en danger une économie déjà exsangue.85  

De nouvelles tensions pourraient apparaitre au sein de la 
chaîne pénale si la police résistait à un affaiblissement de 
ses pouvoirs. La question des responsabilités multiples, si-
multanées, et donc déroutantes, attribuées aux commissaires 
du gouvernement et aux juges d’instruction, doit égale-
ment être explorée, de même que le rôle de la PNH dans 
les enquêtes criminelles et la préservation des preuves. Ces 
questions ont rendu les relations entre les juges, les com-
missaires du gouvernement et la police historiquement pro-
blématiques, étant donné que chaque institution a cherché 
à travailler de manière individuelle et non en tant que com-
posante d’un système unique. 

Une école de pensée plus traditionnelle affirme que l’élimi-
nation de l’enquête du juge d’instruction et le transfert de 
responsabilité des investigations au commissaire du gou-
vernement pourrait faciliter l’ingérence de l’exécutif, étant 
donné que ces derniers resteraient sous l’influence du mi-
nistère de la Justice et de la Sécurité publique. En effet, le 
succès du système accusatoire repose sur l’indépendance 
totale du commissaire du gouvernement. Un projet de loi 
sur le fonctionnement de son bureau est en cours d’éla-
boration, ce qui présuppose la création d’un poste de com-
missaire du gouvernement général pour superviser les in-
vestigations et la carrière des commissaires. 

Adopter un système accusatoire est en soi une bonne idée, 
mais elle n’est guère suffisante.86 Le système ne peut pas 
être introduit en plusieurs parties, sous peine de laisser le 
champ libre à l’impunité et lui permettre de s’enraciner 

 
 
84 Entretien de Crisis Group, membre senior de l’équipe, Pé-
tion-Ville, 26 août et 7 septembre 2011. 
85 Entretien de Crisis Group, hauts experts juridiques interna-
tionaux, Tabarre, 23 septembre 2011 ; communication électro-
nique, 26 septembre 2011. 
86 Le système accusatoire permet au parquet de mener les en-
quêtes criminelles, contrairement au système inquisitoire dans 
lequel, il peut seulement fournir une opinion et plus tard dépo-
ser plainte sans participer à l’enquête.  
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plus profondément.87 Les réformes annexes doivent être 
mises en œuvre rapidement pour garantir l’indépendance 
du bureau du commissaire du gouvernement ; il faut éga-
lement transférer la compétence en matière d’enquêtes aux 
commissaires du gouvernement et leur subordonner la po-
lice ; mettre en place le juge superviseur et créer des bu-
reaux d’assistance légale adéquatement financés et im-
perméables à l’influence et au contrôle des juges et des 
commissaires de gouvernement. Nombre de ces réformes 
sont en cours d’élaboration, en particulier pour rendre le 
bureau du commissaire du gouvernement indépendant du 
ministère de la Justice et de la Sécurité publique.88 

Le système accusatoire permettrait de plaider coupable et 
de conclure des accords entre la défense et l’accusation. 
Plaider coupable permettrait d’accélérer les procédures sans 
créer de difficultés majeures. La négociation est encoura-
gée pour inciter les petits délinquants à apporter des élé-
ments de preuve dans les poursuites pour corruption contre 
des hauts responsables ou des officiers de police.89 Elle 
peut être aussi considérée comme un moyen pour éviter 
les procès qui pourraient être exploités par des personnes 
disposant de gros moyens financiers. 90  

La négociation constitue un défi pour les systèmes de droit 
civil (civil law) dans le monde entier qui ont du mal à con-
cevoir que justice soit rendue par la négociation entre les 
parties. Traditionnellement, plaider coupable n’était pas 
admissible puisque les juges décidaient de manière ultime 
de la culpabilité ou de l’innocence. Néanmoins, presque 
tous ces systèmes ont trouvé un moyen d’intégrer la né-
gociation et la possibilité de plaider coupable afin de s’adap-
ter aux réalités de la hausse de la criminalité et de la né-
cessité d’empêcher l’arriéré judiciaire.91 Haïti fait face à 
ces deux réalités. 

Un autre mécanisme généralement contenu dans ces ré-
formes autoriserait le commissaire du gouvernement à ex-
clure une personne d’une enquête criminelle pour plusieurs 

 
 
87 Echange de courriels de Crisis Group, expert juridique inter-
national, 27 septembre 2011. 
88 Bien que le budget du bureau du commissaire du gouverne-
ment dépende du ministère de la Justice et de la Sécurité pu-
blique, la structure du bureau serait autonome, avec un com-
missaire général en charge de son administration. Entretien de 
Crisis Group, membre senior de l’équipe, Pétion-Ville, 26 août 
et 7 septembre 2011 ; haut responsable, section Etat de droit, 
MINUSTAH, Tabarre, 20 juillet et 23 septembre 2011. 
89 Briefing de Crisis Group, Haïti : réforme de la justice et crise 
de la sécurité, op. cit., p. 5. 
90 Entretiens de Crisis Group, haut responsable, section Etat de 
droit, MINUSTAH, Tabarre, 20 juillet et 23 septembre 2011 ; 
haut responsable, association du barreau de Port-au-Prince, 
Delmas, 31 août 2011. 
91 Briefing de Crisis Group, Haïti : réforme de la justice et crise 
de la sécurité, op. cit., p. 5. 

raisons, notamment la pertinence de l’infraction vis-à-vis 
du temps et des ressources investis dans l’enquête. Cela 
permettrait au commissaire du gouvernement d’être plus 
flexible lorsqu’il décide de mettre en accusation ou non 
des petits délinquants. 

Les réformes prévues risquent d’être sûrement très coûteuses 
et de prendre beaucoup de temps avant de produire des 
résultats. Des investissements conséquents en ressources 
humaines, matérielles et financières seront nécessaires pour 
assurer la mise en œuvre réussie des codes et lois asso-
ciées. Cela exige également de meilleures capacités pour 
manier les preuves matérielles, telles que les examens mé-
dico-légaux, à l’opposé de la dépendance passée aux do-
cuments et déclarations manuscrits. Tous les acteurs judi-
ciaires devront être formés, y compris les écoles de droit. 
Les infrastructures, en particulier, risquent de poser de 
grandes difficultés. La structure des tribunaux devra être 
adaptée pour convenir au nouveau style de procès. Dans 
beaucoup de pays où ces réformes ont eu lieu, le public 
est déçu de ce qu’il perçoit comme une impunité croissante, 
parce que le système est « du côté des criminels ». Mais 
Haïti doit avancer progressivement avec le soutien et l’en-
gagement intensif et à long terme des bailleurs de fonds. 

C. CARRIERE JUDICIAIRE 

Des années de nominations politiques par le ministère de 
la Justice et de la Sécurité publique ont contribué au dys-
fonctionnement du système. Le manque de formation et 
de compétences des avocats et des juges a été un des pro-
blèmes les plus récurrents. Un décret de 1995 exige que 
tous les juges soient titulaires d’une licence en droit ou 
d’un diplôme de l’EMA, établie la même année. Mais beau-
coup n’ont suivi ni cursus académique juridique ni forma-
tion. Cela est particulièrement le cas pour les juges de paix 
qui travaillent dans les communes et sont situés à l’échelon 
le plus bas de l’échelle. Leur efficacité est essentielle pour 
le fonctionnement global du système et l’image de celui-
ci puisqu’ils sont la première, et souvent la seule porte 
d’entrée de la population pour avoir accès aux services 
juridiques. Après avoir remis leur diplôme à trois promo-
tions, l’EMA a fermé en 2004. Elle a rouvert ses portes en 
2009, a dû s’interrompre à cause du tremblement de terre 
puis a repris quelques mois plus tard mais ne fonctionne 
toujours pas à pleine capacité. 

Vingt juges étudiants, après dix mois de formation en France, 
terminent actuellement la formation nationale de six mois 
de l’EMA afin de satisfaire aux exigences de leur diplôme.92 
Afin de promouvoir la cohésion, les formations impliquant 

 
 
92 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire, EMA, juin, 
août et septembre 2011. La formation en France a pu avoir lieu 
grâce au soutien du PNUD et de la MINUSTAH. 
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le brassage des acteurs judiciaires sont également encou-
ragées. Du 20 août au 2 septembre 2011, vingt officiers de 
police et vingt commissaires du gouvernement ont étudié 
les techniques d’enquête sur le trafic de stupéfiants et le 
blanchiment d’argent. 

La Constitution cherche à mettre en place une participation 
« du bas vers le haut » et des responsabilités partagées par 
l’exécutif et le législatif dans la nomination des juges. 
Tous sont sélectionnés par le président. Chacun des douze 
juges de la Cour de cassation, comme mentionné ci-dessus, 
sont choisis sur une liste de trois personnes par siège sou-
mise par le Sénat. Le deuxième grade de juges (cour d’appel), 
ainsi que le troisième (première instance) sont choisis à 
partir d’une liste soumise par les assemblées départemen-
tales. Les juges de paix sont nommés à partir d’une liste 
préparée par les assemblées communales.93 Le Premier mi-
nistre nomme les commissaires du gouvernement, qui re-
présentent le pouvoir exécutif, sur proposition du ministère 
de la Justice et de la Sécurité publique.94 

Les assemblées départementales et communales, qui re-
présentent la branche législative au niveau inférieur, sont 
censées être mises en place par des élections indirectes, 
mais celles-ci n’ont jamais été tenues. Le processus com-
plexe et l’absence d’un cadre légal pour leur organisation 
a constamment bloqué tous les efforts. Le pouvoir exécu-
tif a donc été libre de nommer et renvoyer les juges unila-
téralement. Sous le gouvernement intérimaire de Latortue 
(2004-2006), trois juges de la Cour de cassation ont été 
renvoyés.95 

Les clauses de la loi de 2007 relatives aux régulations sa-
lariales établissant les normes pour les juges ont été ap-
pliquées mais toutes les autres, notamment pour le recru-
tement, la promotion et le renvoi, dépendent de l’opéra-
tionnalité du CSPJ. La mise en œuvre totale de la législa-
tion sur le conseil serait un pas majeur vers le renforcement 
de l’Etat de droit. Il prévoit deux formes d’admission à la 
magistrature : des examens compétitifs organisés par l’EMA 
et l’intégration directe. Pour la première, les candidats ori-
ginaires de tous les départements âgés de 23 à 50 ans pour-
raient s’inscrire aux examens qui seront évalués par des 
professionnels du droit, des représentants de la société ci-
vile et autres experts selon les clauses définies dans la loi 
de l’EMA et les règlements internes.96 La seconde, l’in-
 
 
93 Constitution, article 175 ; « Loi portant statut de la magistra-
ture », Le Moniteur, no. 112, 20 décembre 2007, articles 7-11. 
94 Voir « Loi portant », op. cit., article 13. 
95 Les juges ont été renvoyés suite à un jugement controversé 
en faveur de l’inclusion de Dumarsais Siméus dans la liste des 
candidats à la présidentielle de 2006. Sa candidature avait précé-
demment été rejetée par le conseil électoral. « L’ancien président 
Boniface Alexandre sort de son silence », Radio Vision 2000. 
96 Par exemple, vingt étudiants ont été sélectionnés parmi 600 
autres pour un programme de formation de seize mois (dix en 

tégration directe, serait une réplique de l’approche du « bas 
vers le haut » définies dans les conditions de nominations 
de tous les juges de la Cour de cassation.  

Des efforts doivent être entrepris pour organiser des élec-
tions indirectes à la suite des prochaines élections munici-
pales et locales afin de renforcer l’indépendance du pouvoir 
judiciaire.97 Aucune date n’a pour l’instant été annoncée 
mais des consultations techniques sont en cours entre la 
branche opérationnelle du Conseil électoral provisoire et 
les partenaires internationaux pour l’assistance technique. 

De même, la mise en œuvre de la loi permettrait de nor-
maliser les promotions équitables et limiter les avance-
ments de carrière arbitraires généralement perçus comme 
des nominations politiques. Le CSPJ doit être responsable 
de la promotion des juges en se fondant sur les rapports 
de leurs services professionnels publiés dans le journal 
officiel, Le Moniteur. Leur titularisation est garantie jusqu’à 
la fin du mandat ou l’âge de la retraite.98 Les juges de la 
Cour de cassation et des cours d’appel ont des mandats de 
dix ans renouvelables, ceux des tribunaux de première in-
stance de sept ans renouvelables.99 Si les normes sont ap-
pliquées telles que prévues par la loi de 2007, qui de ma-
nière générale est conforme aux Principes fondamentaux 
relatifs à l’indépendance de la magistrature adoptés par 
l’ONU et la Constitution, elles contribueraient à améliorer 
la performance et renforcer l’indépendance de la justice.100 

 
 
France, six en Haïti). Entretien de Crisis Group, haut fonction-
naire, EMA, Pétion-Ville, juin, août et septembre 2011. 
97 Des discussions sur la tenue d’élections locales et munici-
pales ainsi que pour le renouvellement d’un tiers du Sénat ont 
lieu dans les cercles gouvernementaux. En plus du besoin mani-
feste d’un nouveau conseil pour organiser le vote, plusieurs 
aménagements techniques seront nécessaires, en particulier 
pour les élections locales. Entretien de Crisis Group, haut fonc-
tionnaire du gouvernement, Pétion-Ville, 23 août 2011. Le pro-
jet de loi sur un cadre électoral soumis au parlement le 11 mai 
2009 n’a guère reçu d’attention. 
98 Selon la Constitution, les juges sont inamovibles et ne peu-
vent être destitués que pour forfaiture légalement prononcée, la 
suspension est uniquement autorisée en cas d’inculpation. Il ne 
peut être mis fin à leur service durant leur mandat qu’en cas 
d’incapacité physique ou mentale permanente dûment constatée. 
Article 177. 
99 « Loi portant statut de la magistrature », op. cit., articles 14-
16. Les juges dont le mandat n’est pas renouvelé doivent être 
enregistrés dans une base de données de réserve de recrutement. 
100 Voir http://www2.ohchr.org/french/law/magistrature.htm. 
Les principes sur le mandat des juges incluent la durée de leurs 
fonctions, leur indépendance, leur sécurité, leur rémunération 
appropriée, leurs conditions de service, leurs pensions et l’âge 
de leur retraite. Qu’ils soient nommés ou élus, ils sont inamo-
vibles tant qu’ils n’ont pas atteint l’âge obligatoire de la retraite 
ou la fin de leur mandat. Leur promotion, lorsqu’un tel système 
existe, doit être fondée sur des facteurs objectifs, notamment 
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Cependant, la loi de 2007 ne met pas à jour le cadre pour 
le recrutement, la formation et l’évolution professionnelle 
du personnel auxiliaire judiciaire et d’investigation, comme 
les greffiers, les greffiers-audienciers, les huissiers de jus-
tice et les agents chargés de l’exécution des mandats.101 
Les salaires du personnel judiciaire, comme les greffiers 
et les greffiers-audienciers, ne s’élèveraient qu’à 10 pour 
cent de ceux des juges.102 Après le tremblement de terre, 
ces derniers ont eu des tâches supplémentaires, comme le 
classement des documents récupérés des décombres des 
tribunaux effondrés, mais ont continué à gagner environ 
275 dollars par mois.103 Les observateurs des droits de 
l’homme qui suivent les procédures des tribunaux rappor-
tent un taux élevé d’absentéisme parmi le personnel auxi-
liaire en raison du mécontentement par rapport aux condi-
tions de travail.104 Les agents judiciaires, comme d’autres 
fonctionnaires, ne reçoivent parfois pas de salaires pendant 
des mois, ce qui accroit leur vulnérabilité à la corruption 
et l’intimidation.105 

Réglementer le travail de ce personnel pourrait également 
contribuer à améliorer la performance du système, puisque 
leur activité est directement liée à la qualification, au ren-
voi et à la gestion des affaires. Le réexamen du rôle des gref-
fiers et l’amélioration de leurs conditions de travail a été 
l’un des thèmes discutés lors d’une récente retraite sur la 
réforme de la justice organisée par le ministère de la Justice 
et de la Sécurité publique.106 Un comité a été créé pour pré-
parer un projet de loi réorganisant le fonctionnement des 
secrétaires et éventuellement d’autres agents auxiliaires 
judiciaires. 

 
 
leur compétence, leur intégrité et leur expérience. La distribu-
tion des affaires aux juges dans la juridiction à laquelle ils ap-
partiennent est une question interne qui relève de l’admini-
stration judiciaire. 
101Le « Décret relatif à l’organisation judiciaire » de 1995 con-
tient des clauses pour les carrières administratives – exigence 
de formation pour les greffiers à chaque niveau par exemple – 
mais les conditions de nominations et de promotions ne sont 
pas claires. 
102 Un juge de la cour d’appel gagnerait 2 250 dollars. « Qua-
trième journée de grève des greffiers et huissiers », Radio Me-
tropole, 16 avril 2010. 
103 Ibid. 
104 Entretien de Crisis Group, observateurs des droits de l’homme, 
Gonaïves, Fort Liberté et Cap Haïtien, 7-9 juillet 2011. 
105 Deux substituts commissaires du gouvernement près le par-
quet de Jacmel se sont mis en grève pendant deux semaines en 
février 2011 pour exiger le paiement de quinze mois d’arriérés 
de salaire. « Jacmel : haute tension au sein de la justice », Ra-
dio Nouveau Monde, 25 février 2011.  
106 Entretien de Crisis Group, participants à la retraite, Pétion-
Ville, 7 septembre et Tabarre, 23 septembre 2011.  

V. AMELIORER LA REFORME  
DE LA JUSTICE 

Haïti a besoin d’un plan intégré pour la réforme de la jus-
tice qui prenne en compte les nominations clés en attente, 
les réformes légales et les lois qui les rendent applicables, 
ainsi que la construction des institutions pour assurer que 
les organes judiciaires primaires soient pleinement opéra-
tionnels. Trois éléments devraient être intégrés pour en ga-
rantir le succès : la formation continue des acteurs judiciaires 
à tous les niveaux, l’éducation civique pour la population 
et le soutien sans faille de la communauté internationale. 

A. UNE NOUVELLE STRATEGIE 
GOUVERNEMENTALE 

Le 23 septembre, le président Martelly déclarait à l’Assem-
blée générale des Nations unies que la stabilité dépendait 
de la construction d’un Etat de droit et que cela nécessitait 
un système de justice fort, indépendant et responsable. 
Alors qu’il désigne régulièrement l’Etat de droit comme 
une de ses priorités, le réel défi demeure la mise en pra-
tique. Le ministère de la Justice et de la Sécurité publique, 
avec l’assistance internationale, a développé une stratégie 
dont la mise en œuvre suit l’année fiscale (1er octobre-30 
septembre). Elle est censée relancer la réforme de la justice 
qui n’a présenté aucun progrès significatif depuis 2007. 
Cependant, dépasser le stade de la conception exige des 
efforts concertés et une volonté politique considérable. 
Les progrès ont déjà été entravés par les retards pris dans 
la formation du nouveau gouvernement.107 

La mise en œuvre doit être réalisée en quatre phases. La 
première et la deuxième portent sur la séparation des branches 
de l’Etat et le renforcement de l’indépendance judiciaire. 
Mais seul deux des six postes vacants à la Cour de cassation 
ont été pourvus, ce qui a empêché son fonctionnement ré-
gulier, celui du CSPJ et de l’EMA pendant plus de quatre 
ans. La troisième phase porte sur l’accès à la justice en 
soumettant les Codes pénal et d’instruction criminelle ré-
visés à l’évaluation d’un comité composé d’experts juri-
diques nationaux et internationaux, de concert avec une 
campagne d’information publique. La quatrième phase doit 
 
 
107 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire, équipe de 
transition de Martelly, Port-au-Prince, 27 juillet 2011 ; haut 
responsable de l’ONU, Tabarre, 22 juillet 2011. Le parlement a 
rejeté deux des candidats à la primature : Daniel Gérard Rou-
zier en juin et Bernard Gousse en août. Briefing de Crisis 
Group, Garder Haïti en sécurité, op. cit. Son troisième candi-
dat, Garry Conille, a été approuvé le 4 octobre après de longues 
négociations. « Le Premier ministre ratifié salue le vote des 
parlementaires, le support de la présidence et le courage du 
people haïtien », communiqué de presse no. 1, bureau de com-
munication du Premier ministre, 5 octobre 2011. 
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mener à l’adoption des Codes révisés ainsi que des normes 
pour les assistants de tribunaux et la réorganisation de la 
profession juridique.  

Réussir l’exécution de ce calendrier en quatre phases se-
rait un très grand pas en avant pour consolider l’indépen-
dance du pouvoir judiciaire et renforcer le combat contre 
la corruption. L’opinion publique a souvent l’impression 
que les détenus sont libérés grâce à l’influence politique 
et aux pots-de-vin. La réforme de la justice n’est pas un 
exercice technique mais au contraire hautement politique, 
mené dans le contexte haïtien où la politique est un jeu à 
somme nulle.108  

Martelly sera tout d’abord testé sur sa capacité à bâtir un 
consensus et une volonté politique autour des initiatives 
de réforme. La communauté internationale doit également 
en faire sa priorité principale et anticiper la forte résis-
tance des fauteurs de troubles qui considèrent la réforme 
de la justice comme une menace. Bien que la plupart des 
acteurs politiques s’accordent sur la nécessité des réformes, 
ils n’ont pas encore de position commune sur les détails.109 
C’est un point crucial pour renforcer une culture juridique 
qui protège le juge de l’influence extérieure et garantisse 
la confiance du public dans la crédibilité et l’accessibilité 
du système. Le nouveau gouvernement devrait décider des 
prochaines étapes et les faire connaitre, avec un calendrier 
clair pour mener à terme l’évaluation, l’approbation du par-
lement et la mise en œuvre. 

B. MAINTENIR LE CRIME ORGANISE  
SOUS CONTROLE 

Les structures criminelles sont bien mieux organisées que le 
secteur de la justice et ont des avocats plus compétents 
qui peuvent négocier les accusations, particulièrement si la 
négociation entre la défense et l’accusation est introduite 
par le Code d’instruction criminelle. Les casiers judiciaires 
étant mal administrés, sans lien entre les juridictions, il 
n’existe pratiquement aucun dossier de condamnation autre 
que ceux gardés par les autorités correctionnelles et aucune 
connexion entre cette base de données et les tribunaux ou 
la police. Aucun système ne permet de déterminer si un 
suspect est recherché ailleurs ou possède un casier judi-
ciaire. Cela permet aux criminels de circuler librement à 
l’intérieur ou à l’extérieur du pays et constitue un obstacle 
dans la lutte contre le crime organisé.110 

 
 
108 Entretien téléphonique de Crisis Group, expert juridique in-
ternational, 15 juillet 2011. 
109 Entretien de Crisis Group, haut responsable, Association du 
barreau de Port-au-Prince, Delmas, 31 août 2011 ; haut fonc-
tionnaire haïtien, Pétion-Ville.  
110 Amaral Duclona, un chef célèbre d’un gang armé de Cité 
Soleil avait échappé aux arrestations lors des opérations anti-

La police judiciaire qui délivre les certificats de bonne vie 
et mœurs n’a aucun fondement fiable sur lequel s’appuyer 
pour déterminer si un candidat a déjà fait l’objet d’une 
condamnation. Une des réformes prévues dans le Code 
révisé devrait créer un système d’enregistrement des don-
nées biométriques automatisé afin de relier les dossiers de 
la police et les informations provenant des prisons, des 
tribunaux, du parquet, de l’immigration, de la Direction gé-
nérale des impôts et des cartes d’identité nationales. Mais 
cela nécessiterait également un soutien technique, pour le 
prélèvement des empreintes digitales par exemple, ce qui 
n’est pas en place. Si cette réforme a lieu, elle doit être 
développée dans le respect des libertés civiles. 

L’absence de protection des juges, commissaires de gou-
vernement et témoins impliqués dans des affaires sensibles 
est une autre lacune favorable au crime organisé.111 Les 
menaces pour tenter d’influencer les procès au pénal sont 
monnaie courante. Il n’existe pas de programme de pro-
tection des témoins et peu de sécurité, voire aucune, aux 
audiences.112 Les témoins à charge, même dans les cas 
d’infractions mineures, ne se présentent souvent pas, ce 
qui conduit à des ajournements. Cette absence n’est pas 
seulement liée à l’insécurité mais aussi à la faible cons-
cience de responsabilité civique et des craintes que les tra-
vailleurs ont de perdre leur emploi alors qu’ils assistent à 
des audiences.113  

C. LA COORDINATION DES BAILLEURS  
DE FONDS 

Un objectif central des bailleurs de fonds pour la réforme 
institutionnelle depuis 1994 a été de créer un système ju-
diciaire intégré. Cependant, les projets dans chacune des 
composantes du système – police, justice et prisons – ont 
été entrepris de manière isolée sans être jamais pleinement 
intégrés. Les bailleurs de fonds luttent actuellement pour 
aider les autorités locales à améliorer le système judiciaire 

 
 
gangs menées par la PNH et la MINUSTAH en 2006-2007 et 
était recherché par la PNH pour le meurtre du consul français 
honoraire, Paul-Henri Moural, en 2005. Il a été arrêté par les 
forces de sécurité dominicaines en 2009. « Le chef de gang 
Amaral Duclona tombe dans l’escarcelle de la police domini-
caine », Radio Kiskeya, 9 septembre 2009. 
111 Les principes fondamentaux de l’ONU exigent que la loi na-
tionale garantisse la sécurité des juges dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
112 Dans certains cas, le personnel judiciaire ou les défendeurs, 
qui ont des relations avec la police, appellent à l’aide depuis les 
téléphones privés. Entretien de Crisis Group, observateur des 
droits de l’homme, Gonaïves, 7 juillet 2011 ; voir également 
« Observations générales », RNDDH, op. cit. 
113 Un rapport récent liste plusieurs affaires où les témoins et 
les jurés ne se sont pas présentés pendant les assises criminelles 
de 2010-2011. « Observations générales », RNDDH, op. cit. 
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et les prisons afin qu’ils puissent compléter la performance 
de la police, qui a acquis un contrôle plus important sur le 
crime suite aux réformes et à l’augmentation de la con-
fiance du public. Les plans de réformes séparés de ces trois 
institutions ne produisent pas l’action synchronisée néces-
saire pour un système pénal cohérent et efficace.114 En par-
ticulier, la tendance a été de se concentrer excessivement 
sur la PNH depuis que le président Aristide a démobilisé 
l’armée en 1995,115 alors que les problèmes des composantes 
judiciaire et carcérale, tout aussi importantes, n’ont pas été 
abordés avec la même vigueur.116  

Un plan quinquennal de réforme de la police a été lancé 
en 2006, dont la première phase doit se finir en décembre 
2011. Les réformes distinctes de la justice et des prisons 
ont suivi en 2007 sans être placées au même rang de prio-
rité et sans jouir du même soutien local et international. 
Alors que ces dernières ont été signées par le ministre de 
la Justice et de la Sécurité publique, le plan de réforme de 
la PNH est un accord officiel passé entre Haïti et le Con-
seil de sécurité des Nations unies, signé par le ministre 
des Affaires étrangères et des Cultes de l’époque Jean 
Rénald Clerismé et le secrétaire général Kofi Annan.117 
Les résolutions du Conseil de sécurité contenaient habi-
tuellement des provisions explicites sur la réforme de la 
police alors que celles concernant la réforme de la justice 
restaient vagues.118  

La MINUSTAH a lancé le processus de réforme de la police 
mais les initiatives concernant la justice et les prisons ont 
toujours tardé. Un haut responsable du ministère de la 
Justice et de la Sécurité publique a récemment émis ce com-
mentaire : « Chaque bailleur est venu avec son propre 
projet » en l’absence de stratégie opérationnelle et de ca-
lendrier établi.119 Le ministère travaille maintenant à l’éla-
boration d’une stratégie qui prenne en compte les trois 
composantes et appelle les bailleurs à aligner leur aide sur 
celle-ci. 

 
 
114 Entretien de Crisis Group, Port-au-Prince, juillet-septembre 
2011. 
115 Entretien de Crisis Group, haut responsable de la police de 
l’ONU (UNPOL), Pétion-Ville, 7 septembre 2009 ; également 
Charles T. Call, « UN Peace Operations and State-Building: A 
Case Study of Haiti », Centre on International Cooperation, mai 
2009, www.usip.org. 
116 Entretiens de Crisis Group, directeur, académie de police 
d’Haïti, Tabarre, 9 juin 2009 ; haut responsable de l’UNPOL, 
Pétion-Ville, 7 septembre 2009. 
117 Voir « Police Nationale d’Haïti – Plan de réforme », Conseil 
de sécurité de l’ONU, S/2006/726, 12 septembre 2006. 
118 Résolution du Conseil de sécurité de l’ONU 2012 (14 oc-
tobre 2011), qui a prolongé le mandat de la MINUSTAH et réi-
téré son soutien continu à la réforme de la justice.  
119 Entretien de Crisis Group, hauts fonctionnaires, ministère de 
la Justice et de la Sécurité publique, Port-au-Prince, 27 juillet 2011. 

Tout un groupe de bailleurs soutiennent la réforme de la 
justice. Le programme du secteur de sécurité du PNUD 
encourage un système de justice pénale plus fort à travers 
le renforcement de ses liens avec la police120 alors que la 
MINUSTAH apporte un soutien technique pour améliorer 
la coordination judiciaire.121 Les Etats-Unis sont actuel-
lement le donateur le plus important : 20 millions de dollars 
pour un programme quinquennal visant à renforcer les 
institutions du secteur de la justice, améliorer la presta-
tion de services de la justice pénale et l’accès des citoyens 
à la justice, et augmenter le contrôle et la supervision du 
système.122 Le Canada a fourni plus de 6 millions de dol-
lars pour construire et réhabiliter des prisons et former et 
conseiller les autorités pénitentiaires.123 Ces efforts ont 
permis au système de continuer à fonctionner mais ils ne 
répondent pas à l’approche holistique exigée pour une ré-
forme systémique. 

Le pays ne possède qu’une partie des ressources néces-
saires pour faire avancer les réformes. L’aide internatio-
nale demeure essentielle et elle est bien accueillie par les 
autorités.124 Mais les bailleurs ne doivent pas travailler d’une 
manière ad hoc, non coordonnée, comme souvent sur les 
questions d’Etat de droit. Ils devraient toujours poser trois 
questions : qui fait quoi ; est-ce que cela respecte la stra-
tégie du gouvernement ; et est-ce que la coordination 
entre les bailleurs et avec le gouvernement est satisfaisante ? 
Ils devraient chercher et recevoir des conseils du gouver-
nement sur la meilleure manière d’aider à la reconstruc-
tion et au renforcement du système judiciaire. 

La MINUSTAH doit améliorer son rôle de coordination 
de l’assistance à l’Etat de droit apportée par l’ONU et les 
autres acteurs. Les efforts de réforme de la justice précé-
dents ont échoué à cause de l’absence d’une telle coordi-

 
 
120 Le PNUD soutient la modernisation du système d’enregis-
trement de la justice pénale en commençant par les prisons. Il a 
déjà installé un système AFIS pour relier tous les centres de dé-
tention du pays. Il est prévu que ce registre sera aussi relié à la 
police, aux commissaires du gouvernement aux tribunaux. En-
tretien de Crisis Group, cadre technique, programme Etat de 
droit, PNUD/Haïti, Pétion-Ville, 13 octobre 2011. Voir aussi 
« le Plan d’action du programme pays (CPAP) pour la période 
2009-2011 », PNUD, décembre 2008. 
121 Rapport du Secrétaire général, S/2009/439, op. cit. 
122 Entretien de Crisis Group, haut responsable, USAID, Ta-
barre, 25 juin 2009. Voir aussi USAID Fact Sheet, op. cit. Le 
programme qui s’étendra de 2009 à 2014 a introduit le premier 
système d’enregistrement et de suivi des affaires, testé dans 25 
tribunaux pilotes. Le contrat avec le partenaire de l’USAID 
chargé d’exécuter le programme a cependant pris fin. 
123 Entretien de Crisis Group, haut responsable, projet START, 
Delmas, 5 juin 2009, mars et mai 2011. 
124 Entretien de Crisis Group, hauts fonctionnaires du ministère 
de la Justice et de la Sécurité publique, Port-au-Prince, 27 juil-
let 2011. 
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nation, de planification stratégique et d’approche holistique, 
mais le nouveau gouvernement affirme avoir un plan et 
un calendrier.125 Tous les bailleurs doivent travailler avec 
la MINUSTAH et le gouvernement pour élaborer une stra-
tégie quinquennale révisée de réforme du secteur de la jus-
tice qui couvre la police, les commissaires du gouvernement, 
le système judiciaire et les prisons. Lorsque cette stratégie 
est prête, la Commission intérimaire pour la reconstruc-
tion d’Haïti (CIRH) doit s’assurer que tous les projets des 
bailleurs ainsi que le travail du Fonds de reconstruction 
d’Haïti lui correspondent. 

VI. CONCLUSION 

Des progrès rapides et décisifs dans la réforme de la jus-
tice sont le fondement de toute solution durable aux pro-
blèmes politiques, économiques et sécuritaires d’Haïti. Le 
dysfonctionnement du système judiciaire a trop longtemps 
constitué un obstacle au processus démocratique. Il est ur-
gent d’établir un système capable de poursuivre, condamner 
et punir les criminels, en particulier les auteurs de crimes 
graves. Des mesures audacieuses sont nécessaires pour 
combattre le risque sécuritaire représenté par la hausse des 
enlèvements et du crime organisé perpétrés par des gangs 
armés. Transformer les idées du gouvernement en une struc-
ture institutionnelle intégrée requiert une réflexion nova-
trice et une attention de longue durée. 

Réformer la justice, les commissaires et les prisons exige 
une énorme volonté politique des trois branches de l’Etat, 
de la société civile et du secteur privé, ainsi qu’une aide 
financière et technique considérable des bailleurs de fonds. 
Pourvoir les sièges vacants à la Cour de cassation est l’exi-
gence la plus pressante que le président Martelly et le Sé-
nat doivent remplir afin que le Conseil supérieur juridique 
puisse être opérationnel. Des mesures doivent aussi être 
prises pour bâtir une confiance civique en donnant la pos-
sibilité aux citoyens de participer au processus de réforme. 
Ouvrir la révision des Codes pénal et d’instruction crimi-
nelle à une consultation plus large serait un point de départ. 

Le soutien des bailleurs de fonds à la stratégie que l’équipe 
du président Martelly a présenté aux experts nationaux et 
internationaux en septembre est une autre exigence toute 
aussi importante et pressante. Il s’agit de mettre en œuvre 
non seulement cette stratégie mais aussi le calendrier cor-
respondant des interventions planifiées par les autorités 
haïtiennes. La communauté internationale devrait se con-
centrer sur deux objectifs : construire la crédibilité du sys-
tème judiciaire et améliorer l’accès à la justice. 

 
 
125 Entretien de Crisis Group, haut fonctionnaire, équipe de tran-
sition de Martelly, Port-au-Prince, 27 juillet 2011. 

Des décennies de tentatives de réformes timides et avortées 
ont laissé la voie quasiment libre à l’impunité. L’absence 
d’un plan global de réforme de la justice, juridiquement 
contraignant, constitue un obstacle majeur à des change-
ments durables que les citoyens perçoivent comme étant à 
leur avantage. Il est actuellement nécessaire de se concen-
trer sur quatre étapes. Premièrement, pourvoir tous les postes 
clés. Deuxièmement, approuver les codes révisés et la lé-
gislation substantielle, en particulier pour le système de 
justice pénale. Troisièmement, appliquer ces dernières et 
faire voter la législation complémentaire. Enfin, fournir aux 
institutions nouvellement établies les ressources humaines 
et financières adéquates. Haïti démontrerait ainsi qu’un 
tout nouveau chapitre a été ouvert pour assurer la justice à 
son peuple. 

Port-au-Prince/Bogotá/Bruxelles, 27 octobre 2011 
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